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Le present document a pour but de reunir les divers modeles et versions des clauses inscrites 
dans les projets et precedents du contrat envisage. c•~st essentiellement un document de 
recher~1e, qui s'inspire de textes existants et n'entend apporter aucune idee nouvelle ~~r 
les solutions possibles aux questions qui se posent en me.tiere de re!ations contractuelles. 

Les titres des articles dent il s'agit dans le present ~ocument figure~t dans l& colonne 
cen·~rale de la "table des matieres" de la page suivante. Les nwneros des articles sent 
dans la colonne de gauche. La colonne de droite donne la "notation" des clauses en 
question. Les lettres "N", "R" et "0" signifient resp~ctivement ''neceeeaire", "reco11111&ndee" 
et "option". Cette notation indique l 'importance qui s'attache a faire figurer dans le 
contrat une clause relative ~la question traitee sous le titre correspondant. Nous pensons 
done qu'un article qualifie de "necessaire" doit figurer da.ns le contrat sous une forme ou 
sous une autre, meme si ce n'est pas dans les termes employ§s dans les exemples presentes 
ici. 

La page qui fait suite a la "table des aatieres" donne un exemple du pr~bule qui figure 
parfois dans les contrats. Les qualitb enoncees dans un preambule servent a decrire, ne 
serait-ce que sommairement, les circonstances et conditions dane lesquelles l'accord entre 
les parties a ete conclu. Sous ln regimes juridiques qui tienr.ent compte des preambules 
ces derniers peuvent aider a interpreter les contrats en cae de cr;nflit ulterieur. Certains 
regimes juric1..iques ne font toutefois aucun cas des arguments figt1rant au pr~bule d 'un 
contrat. 

La plus grande partie du present document est consacree a des exeillPles d'articles qui 
peuvent etre introduits dans le contrat envi~. Cea exemples sent presentes sous la forme 
de tableaux. Dans certains cas, il n 'y a qu 'un seul exemple de redaction d 'un article 
relatif a la question trai Ue sous le titre correspondant {color :i~ de gauche du tableau); 
dans d'autres, deux ou trois exemples sont preEentes. La cinquieme colonne, intitulee 
"supplemer,;s" contient des redactions delltinees a completer plut8t qu'a remplacer lee 
exemples ~orrespondants. L1. derniere colonne du tableau donne, en abr~ge, les sourcP.B d'ou 
lee rxemples ut les supplements ont generalement ete tires. Les source~ en CilleBtion sont 
enwnerees en clair a la derniere page du present document. 

Conformement a la recommandation faite a la seconde consultation sur l'industrie de la 
ma.chine agricole, les sources awcquelles il a ete fai t appel comprennent la do-:umentation 
u+.ilis·~e par cette cc.nsul tation, les opinions exprimees a son sujet, d •autres d'J1..-uments 
nationaux et ii.;ernationaux appropries' les opinions des partici:J&nts a la co1ur~1 tat ion et 
d •autres interesses, ainsi que l '' .~erience acquise par le secretariat dans sea travaux 
concernant lee engagements con~~~~~uels • 
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Article Titre Notation 

1 Definitions R 

2 Objet de la tran~action N 

3 Entree en vigue-.ir R 

4 Droits transferes et accordes N 

5 Informatio~s a founiir N 

6 Obligations du cMant N 

7 Obligations du cessionnaire N 

8 Secret R 

9 Co111Dercialisation 0 

10 Ameliorations et perfect~onneruents N 

11 Recours R 

12 Garanti es N .. 
13 Essais R 

14 Responsabilite du cMant R 

15 Remunera•iOn du cedant N 

16 Ce;;sion R 

17 Iirpots R 

18 Rt:tards N 

19 Limitation des do11111&ges-int::~ts R 

20 AmendeC1ents R 

21 Expiration du contrat N 

22 Suspension d'execution 0 

23 Resiliation N 

24 henonciation 0 

25 Force majeure N 

26 Consequences de la resiliation o·~ 

de l'expiration du contrat N 

27 Loi applicable N 

28 Reglement des differends R 

29 Preavis R 

30 Enregi st!"ement 0 

... 
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LE PfilZml' ACCORD est concl u Ew."!m 
(iesigne ci-apres comme le "cessionnaire") et 
(designe ci-apres co11111e le "cedant") ce jour, le 

ATTmIXJ QUE : 

1. Le cessionnaire desire construire une installation pour la fabrication, la fourniture, 
l'entretien, ]a reparation et l'em~loi de ma.chines a.gricoles da.ns son propre pays; 

2. Le ce:iant est, depuis un nombre considerable d'a.nnees, fabricant de ma.chines a.gricoles 
et 

a) qu'il a acquis un abondant savoir-faire incorpore dans la conception des machines 
a.gricoles definies a l'appendice ••• des presentes et qu'il utilise pour les fabriquer; 

b) qu'il a mis au point certa.ins procedes, m~thodes, fonnules et techniques employes 
po•tr la fabrication desdi tes m.....chines agricoles; 

c) qu'il possede une conna.issance serieuse et specialisee relative aux aspects 
techniques opera.tionnels fondamentaux desdits precedes, methodes, formules et techniques et 
continue a acquerir lee informations, les aptitudes, la competence et la reputation rela
tives a la fabrication des machines a.gricoles; 

d) qu'il possede et entretient. divers brevets d'inv~ntion, modeles d'utilite, etudes 
et plans industriels et leurs ap~licati0ns relatifs auxdites ma.chines agrico~es et a le 
droit d'accorder a au•rui la licence de fabriquer, utiliser ou vendre lesdites machines 
a.gricoles et d'exploiter lea droits de pr0priete industrielle qu'ils comportent et qu'il a 
mis au point le savoir-faire relatif auxdits brevets, modeles d'utilite et etudes 
industrielles; 

e) qu'il est proprietaire des marques de fabrique en (nom du pays) 
utilisees pour designer lesdites :nacr.ines agricoles conformement aux brevets mentionnes 
plus !iaut. 

3. Le cessionnaire desire etre acquereur et beneficier de toutes les connaissances 
techniques, infonnations, competences, techniques et savoir-faire pr6sents et futurs du 
ceda.nt en ma~iere de fabrication, de fournitur~, d'entretien, de reparation et d'emploi de 
machines agricoles et desire obtenir licence d'emploi et d'exploitation des droits de 
propriete industrielle possedes, entretenus et susceptiblea d'etre acquis par le ~edant. 

4. Le ceda.nt est conscient du fa.it que le cessionnaire dispcge dans son propre pays d'une 
tradition industrielle tres inferieure a celle du cedant et que la realisation ~u present 
accord est ·iestinee a aider et a faVO!"iSer le developpement industriel et econorri.que du 
pays du cessionnaire. 

En CONSIDERATION de ce qui precede et des conventions et conditions susmentionnees, les 
parties aux presentes ont convenu de ce qui s· .. d t ' 
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~!NITIONS 
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El':El-:FLE I 

1.1. Aux fins du present contrat, 
les termes s-~ivar.ts auront la signi
fication ci-apres definie : 

- "technique de base" - la tech.11ique 
refletee dans les inventions et 
dessins cr~i font l'objet des brevets 
s'il en est, ainsi que celle 
refletee par le sa.voir-faire et dans 
les informations techniques; 

- "composants" - toutes les parties 
des produits et leurs accessoires 
fonctionnels ma.is a !'exclusion des 
accessoires qui ne sont pas neces
saires au fcnctionnement des 
produits en tant qu'unite 
d'exploitation; 

- "cont rat" - le present accord avec 
taus ses appendices et annexes et 
tous les documents <r~i y sent 
mentionnes; 

- "perfei:tionnement" - tout progres 
technique ayant trait aux produits 
OU a l'un quelconque d'entre eux y 
compris un perfectionnement brevete, 
faisant l'objet d'une demande de 
brevet ou brevetable, ainsi que 
tout progres technique non reflete 
dans les infonna+.ions techniques; 

- "droi ts de propriete 
industrielle" - ils comprennent les 
droits resultant de brevets OU de 
marques co111ne suit : 

S'agissant de brevets, les brevets, 
~odeles d'utilite et demandes y 
relatives actuellement possedes ou 
acquis ult~rieurement par le cedant 
OU au SUjet desquels le cedant a OU 

peut avoir le droit de contr3le ou 
~e cession de licence pendan~ la 
duree du prP.scnt contrat dant: un 
pays "u dans tout< les pays du monde 
et qui sent appl1cables aux produit 
OU a l'un quelconq-~e d'entre eUX OU 

peuvent etre utili sea pour leur 
fabrication. 

S'agissant des marques de iabr1que, 
ceJles qui sent brieve~ent 
decrites a l'annexe ••• du present 
cc-nt:-at. 

EXEJ.tFLE I I 

1. S'agissar.t de brevets, les brevets 
et demandes de brevets en ••••• (pays) 
et les droits trdllsmissibles a ~e titre, 
uniquement dans la mesure ~u !es reven
dications y relatives portent sur des 
sujets concernant les rroduits ou l'un 
quelconque d'entre eux reposant sur 
des inventions faites avant la date du 
present contrat et au sujet ~~squelles 
le cedant a le droit d'accorder les 
cessions prevues au present contrat, 
conformement dans chaque cas aux 
conditions auxquelles le cedant possede 
aujourd'hui ou pos&~dera ulterieurement 
le droit, d'effectuer de telles cessions. 
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EJU:l·IPLE III surPLE:-!r:::rrs 

Ex. I 
OMP:i: 

''brevets" 
Ex. II 
OMPI 
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EXU'.PLE I 

- "savoir-faire" - toute connaissanc 
en l!la.tiere de fabrication, ecrite OU 

ora.le, sous forme d'inventions, 
formules, ~rocedures et methodes 
breve·•ees ou non ou aptitudes ou 
experiences actuelles ou accumulees 
que le cedant a acquises ou pourra 
acquer:r ulterieurement et qui 
peuvent etre necessaires au cedan~ 
pour la conception des produits, 
celles du materiel ~e fabrication 
des produits, pour la fabrication 
des produi ts ou pour le fonctiot.
nement, l'entretien, l'emploi, la 
vente ou tout autre mode d'ecou
lement des produits; 

- "prix de vente n£t" - le prix 
facture par le cedant pour tout 
produit vendu, loue ou cede par lui 
de tout~ autre maniere a toute 
tierce personne dans les conditions 
commerciales de pleine concurrence, 
pendant la duree du present contrat; 
ce prix ne comprendra pas les 
remises normales effectivement 
a=cordees par le cessionnaire, la 
valeur f.o.b. des matieres 
premieres, produits intermediaires, 
pieces ou autre~ composant fournis 
directement ou indirectement par 
le cessionnaire ni les composants 
courants utilises dans les produits 
fabriques par le c~ssioill'aire, les 
primes d'assurance et les frais 
d 'emballage et de transport 
factures separ~ment aux clients, le 
droi ts et it.pots effecti vement 
supportes et payes par le cession
nai.r~ a l 'occasion de la livraison 
des produi ts. 

- "installation" - l 'usine 
construite en vertu du present 
contrat en ••••• (pays) pour la 
fabrication des produits; 

- "precede" - la totali te du 
precede con~u et utilise pour la 
fabrication des produ1ts; 

- "produits" - lei. produits et 
composants figurant a la liste de 
~'appendicL ••• du present contrat 
qui sont fabriques, assembles, uti
lises ou vendus en vertu de la 
presente licence ou cession et en 
application du e&..~ir-faire, des 
informations techn. rues c:1 des 
services et de l'ass1~tance 
techniques fournis conformAment au 
present contrat et ide~tifi~s j)&r 
toute r.iarque a laquel1e s'applique 
la presente licence ou cession y 

EXFl·lPLE II 
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E.'ill·lFL E I II s L:rt' L Eltl 2 rrs 
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EXEJ.iPLE I 

compris les produi ts existar,ts et 
nouveaux comme suit : 

- "prodt•i.ts existants" - ceux qui 
SOnt actuellement OU Ont ete 
pracedemment fabriques ou assembles 
et mi:; en vente par le cedant en 
••••• (noms du ou des pays); 

- "produi ts nouvca'-LX" - tous 
produits et composants autres que 
les produits exi.stants qui sont par 
la suite fabriques et mis en ventP. 
par le cedant en ••••• (pays) 
pendant la duree du present contrat; 

- ''norme de quali te" - la norme de 
qualite en ce qui concerne les 
materiaux et l'exlcution du travail 
decrite a l'appendice .•• du 
present contrat, compte tenu des 
regles publiques en vigueur, 
nee "<B.ire pour que le produi t 
sa ·asse. a la norme de qualite 
du ~c~Jnt lors~~'il est fabrique 
par luii 

" date de mise en service" - de 
l'usine signifie la date a laquelle 
le produit y est fabrique pour le 
premiere fois; 

·· "informatio .. technique" -

i) dessins ou autres schemas de 
montage des ma.chines, outillages et 

. materiel necessaires a la fabri
cation des produits, 

ii) liste du materie.l necessaire 
~our obtanir un rendement maxirm m 
dar.:.. la fabrication du produit, 

iii) specifications des instrument 
de mesure les mieux adaptes a la 
technologie de production loca:e la 
plus rP.ntablc pour la fabrication 
du produit, 

iv) descriptions generales {y 
compris document~. dessins, e'.)Ures, 
specUications et feuilles types) 
des differentPS e\apes de la fabri
cation de11 produits, 

v) ~.nstruct; ons d 'essai s 
concernant les prescriptions meca
niques et el~ctriques applicables 
au produit, 

vi) instructions relatives a 
l'emba.llage le plus ad~pte au 
produit, 

vii) schemas des circuits elec
tri ques ainsi qi.ie i::chemai:: foncti on
nel s accompagnes de plans des 
produjt,s, 

E.:m.trLE II 

- "information ttchnique" 

la documentation comprenant ou 
concernant : 

a) les doinaines d'utilisation et 
les para.metres de performance des 
produits; 

b) les plans des ensembles et sous
ensembles, les plans detailles et la 
nomenclature des produits et pieces 
destines a etre fabriques par le 
cessionnaire avec indication des 
specificatior.3 necessaires ainsi que 
les plans et specifications de tout 
outillage et equipement speciaux et 
du materiel et des instrw11erts Cle 
controle speciaux ~ ne sont pas 
fabriques de maniere courante ou 
Vendus Bur catalogue du Cedant; 

c) un repertoire indiquant, sur la 
base de fiches techniques detaill§es, 
les temps alloues pour chaque ope
ration d'usinage de chaque element et 
pour !'assemblage des produits et 
comprenant notanment : 

- les instructions de travail et 
d'inspP.ction pour les operations 
compliquees, avec subdivision des 
phases de travail; 
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EM:·:FLE III ~IJFFLENS!IT'S SOl'iCE 

"Infonnation technique" 
EX. II 
ID/W:.-400/2 
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EXD·~FL!'.: I 

viii) listes des differentes part:es 
du produit, 

ix) toute autre informativn eventuel 
lement necessaire a l~ fabrication, 
au fonctionnement, a l'entretien, a 
la vente OU a tout autre MOde d'eCO 
lement du produit et de toute ame
lioration ou perfectionnement que 
possede le cedant ou qu'il pourrait 
acquerir par la suite et qu'il a ou 
pourrait acquerir le ~roit de 
controler et de fournir au cessicn
naire pendant la dure• 1u present 
contrat. 

EY.EJ.:.PLE II 

designation des pastes de trav;ul et 
des machines pour chaque operation; 

- liste des m<.tieres a mettre en ceuvre 
avec indication des nonnes de qualite 
pour ~aqu.e piece; 

- liste des dispositifs et inst.rur.ie!'.ts 
de mesure rtandard necessaires qui ne 
sont pas fabriques de 11Eniere courar.t~ 
ou vendus sur catalogue du cedant. 

d) les "dcssiers precedes" conten<'-!'.t les 
descriptions detaillees de taus les 
precedes de fabrication et de toutes les 
operations d'usinage et de montage, 
considerees tant isolement que dans leur 
enchainement chronologique. } c~t egari, 
un dossier sera etabli pour chaque piece 
et produit fabriques tenant compte de la 
division du travail paste par paste ~t 

comprenant notammenl!: : 

- les plans d'usinage et d'assemblage; 

- la ganrne des operations et la liste des 
outillages et materiels requis; 

- les numeros d~ reference des dessins 
d'outillage et equipements speciaux non 
fabriques courar.rnent ou vendus sur 
catalogue; 

- la gamzr.e des trai tements thenniques; 

- la gamme des operations de controle et 
d'essai avec une liste du materiel de 
controle; 

- les numeros de reference des specifi
cations du materiel et des ins~rume~ts 
de controle ainsi que les numeros de 
reference des plans desdits materiels 
et instruments non fabriqi~es couramment 
ou vendus sur ca:alogue; 

e) un fichier permettant de controler 
la realisation et la livraison des 
"dossiers precedes" et d' enregi strer 
les modifications successives des pieces 
et produits. Une fiche distincte pour 
chaque produit precisera. les pieces 
necessaires, leur enco~brement et leurs 
proprietes techniques et autres; 

f) les specifications et autres rensei
gnements permetta.nt au cessionnaire de 
passer comma.ndes des matieres premieres 
et composants dont la fabrication par lui 
n'est pas prevue; 

g) les normes utiliaees dans les usines 
du cedant et leura extraits concernant 
toutcs les pieces interessees et 
notauvnent : 

- les pieces norma~isees; 

- lee pi~ces achetees; 
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EXE!·J'LE III SUFPL~~EllTS 
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EXEl·lPLE I 

- "annee" - toute annee de douze 
mois consecutifs du calendrier a 
partj r du 1er janvier de chaque 
annle du calendrier pendant la duree 
du present contrat sauf que la 
pr.·emiere "annee" commencera a la 
aate a laquelle les produits 
fabriques en vertu du contrat par 
lP cessionnaire seront pour la 
premiere fois expedies pour etre 
vendus ou utilises et se terminera 
le 31 decembre suivant, et que la 
derniere "ann§e" au sens du present 
contrat Be terminera a l'anniver
saire de la date precitee. 

2.1. En vertu des dispositions du 
present contrat, le cad.ant accorde 
au cessionnaire une licence de 
droits de propriete industrielle et 
fournira le savoir-faire, les 
servjces techniques et !'assistance 
permettant au cessionnaire de 
fabriquer et de ver.dre lee I-ieces et 
produits, contre paiement par le 
cessionnaire au cedant de la remu
neration precisee plus loin. 

3. 1. Le present contrat entrera f.;. 

vigueur a la date de ea signature 
par lee parties ou, s'il n'est pas 

EYDU'LE II 

- les demi-produi ts et natieres 
preraieres utilises pour la fabric~tion 
des produi ts avec ind:. cation des 
normes internationales cvrrespondantes; 

h) les instructions relatives a~ 
contrSle et le cas echeant a la 
reception et au stock:age : 

- des ma.tieres premieres; 

- des pieces originaires du pays du 
ce ssi OMai re; 

- des pi~ces importees; 

- des pieces fabriquees par le 
cessionr.aire; 

- des produi ts. 

i) ma.nuels d'instructions et d'entretien 
pour l'emploi et l'entretien des 
produits; 

j) une liste detaillee des dotations de 
pieces de rechange et les documents 
permettant d'etablir un catalogue de 
ces pieces; 

k) les dessins relatifs a la fabrication 
des modeles de fonderie necessaires a la 
production des pieces et toutes les 
informations et documentativns a fournir 
par le cedant en vertu du present 
contrat. 

3. Le present contrat entrera 
en vi~eur le ••• jour du mois de ••••• 



EXDIPLE III 

3, Le present contrat n'entrera en 
vigue..ir qu 'une fois sil"'le et une 
fois obtenues toutes les autori
sations necessaires a son 
execut~on. 
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SUFPL!:J.mrrs SOUR".:E 

EX. 1 2 
OMPI 

EX. I + II 3 
OMPI 
EX. III 3 
ORGAUME 
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EXEI-iPLE I 

signe en meme temps par les parties, 
a la date de sa signature par la 
derniere d'entre elles. 

4. 1. Le cedant transfere et accorde 
au cessicnnaire tout le savoir-faire 
qu'il/elle possede ou peut acquerir 
qui est necessaire OU utile a la 

. coriception, a la fabrication, au 
developpement, a l'~tilisation, a la 
vente et a l'entretien des produits 
tels que ceu,,:-ci sont ou ~eront 
con9us ave~ tous les perfe~tion
:iements ul terieurs apportes pendant 
la duree du present contzat. Le 
cessionnaire accepte lesdits 
transferts et cession. 

4.2. Le cedant s'interdit d1• 
tra.nsferer ou accorder les droits 
mentionnes au sous-paragraphe 1 
ci-dessus a une entreprise du pays 
du cessionnaire et s'engage a ne 
fabriquer ni faire fabriquer dans 
1edit pays aucun produit ou piece 
dont la f'onction es~ d~ meme ordre 
que celle des pieces ou produits ou 
dont la conception f'ondamentale ou 
les parties essentielles sont simi
laires de celles des pieces ou 
produits. 

4.3. Le cedant accorde par le:; 
presentes au cessionnaire, qui 
accepte, sous reserve des ~ispo-
si tions du present contrat et des 
prescriptions de toute loi app:l
cable, une licence exclusive pour 
une duree de • • • • • ans de f'abriquer, 
assembler, perfectionner, ~t1liser, 
vendre, entretenir et reparer les 
produits dans le pays du ces 
cessionnaire. 

4.4. Sauf disposition contraire 
f'igurant aux presentes, le cedant 
s'engage a ne f'abriquer, assembler, 
elaborer, utiliser, vendre, entre
tenir OU reparer aucun produit ni 
piece dont la f'onction est du meme 
ordre que celle des pruduits et 
pieces ou dont la con~eption 
fondamentale ou les parties essen
tielles sont si!llilaires de celles 
des produits ou pieces et, dans 
la mesure ou il/elle en a le 
pouvoir, a ne pas permettre a 
d'aut•·es de le faire dans le pays 
du cessionnaire. 

EmU'LE II 

4.3. Le cedant accorde par les presentcs 
au cessionnaire, qui accepte, sous 
reserve des dispositions du present 
contrat et des prescriptions de toute loi 
applicable, \Ule licence non exclusive 
pour une dure~ de ••••• annees de fabriquer, 
assembler, perfectionner, utiliser, vendre, 
entretenir et reparer les produits dans le 
pays du cessionnaire. 
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S!IPPLE>!EirI'S 

4. Suppl. I 
A condition que si, •••• annees apres 
l'entree en vigueur du present 
contrat, le cessionnaire n'exploite 
pas le marche comme prevu a la 
clause 7 et si le cedant lui notifie 
par ecrit la raison de son meconten
tement et si le cessionnaire n'y 
porte pas promptement remede, la 
licence exclusive de fabriquer, 
assembler, perfectionner et utiliser 
cessera d'etre exclusive et de ce 
fait le cedant aura le droit de 
n~~mer au maximum ••••• licencies 
dans le pays du cess1onnaire. 

SCHJR':E 

EX. I 4.1 
OMPI IJJ/'rlJ.400/2 
YDE Co. Ltd. Japon 

EX. I 4.2, 3 
0MPI 4 + 5 
ID/'rlJ .400/ 2 

EX. II 4.3 
ORGAUME 
Suppl. I 4 
OMPI 



TITRES 

- 18 -

EXEJ.tPLE I 

4.4. S&uf disposi tio:- cor.traire 
figurant aux presente~, le cid.ant 
s'engage ii. ne fabricr..ier, assembler, 
elaborer, utj li ser, vendre, entre
t~~i r OU reparer aucun produit ni 
pie~e dont la fonction est du meme 
ordre que celle des produits et 
pieces ou dont la conception fonda
mentale ou les parties essentielles 
sont sin:ilaires de celles des 
produits ou pieces et, dans la me 
oii il/elle en a le pouvoir, ii. ne pas 
permettre a d 'autres de le faire 
dans le pays du cessionnaire. 

4.5. Le ced.ant accorde par les 
presentes au cessionna.ire, qui 
accepte, sous reserve des dispo
sitions de toute loi applicable, une 
ljcence non exclusive pour une duree 
de ••••• annees, de vendre les 
ri~ces et produits fabriques, 
assembles ou elabores par le cessio 
naire dans tous les pays a 
l'exception de celui du cedant. A 
condition que le cessionnaire noti
fiera par ecrit au cedant son 
intention de ~e faire jours 
avant de conclure une telle vente. 

4.6. Pendant la duree du present 
cont rat, le cessionnaire aura le 
droit d'utiliser les organisations 
de vente et de service apres-vente 
dont disposent le cedant ou ses 
affilies dans les pays dans lesquels 
le cessionnaire a le droit de 
vendrP les produits ou pieces qu'il 
aura fabriques, assembles ou ela
bores. Au cas ou le cessionnaire 
envisagerait de vendre lesdits 
prcdui ts OU pieces dans 1m pays OU 

il en a le droit ma.is ou ni le 
cedant ni ses affilies ne possedent 
d'installations de vente ou de 

EXBtPLE II 

4.5. a) Le cedant accorde par les 
presentes au cessionna.ire, qui 
accepte, sous reserve des dispo
sitions du present contrat et de~ 
prescriptions de toute loi appli
cable, une licence non exclusive de 
vendre les pieces et produi ts 
fabriques, assembles OU elabores 
par le cessionnaire uniquement dans 
les pays ci-apres : •••••• 

Le cessionnaire ne vendra lesdi ts 
produi ts ou pieces dans auc1m 
autre pays. 

b) Pour toute infraction a ladite 
obligation de ne pas vendre, le 
cessionnaire pa.iera au cedant, a 
titre de doamages interets, un 
montant de ••••• par vente de piece 
et de ••••• par vente de produit. 
Le cessionna.ire interdira en outre 
la vente par ses clients des proiuits 
ou pieces sur lesquels porte la 
licence dans la mesure oii cet~e vente 
est interdite au cessionnaire par le 
present article et il exigera des 
acheteurs en question le paiement de 
do11111&ges-interets pour chaque 
infraction a leurs obligations de ne 
pas vendre lesdits produits ou pieces. 
Ces donmages-interets seront reverses 
par le cessionnaire au cedant. 



EXE!~FLE II! 

4.5. a} Le cedant accorde par les 
presentes au cessiomi.a.ire, qui 
accepte, sous reserve des dispo
sitions du present contrat et des 
prescriptions des lois applicables, 
une licence non exclusive de vendre 
les produits ou pieces fabriques, 
assembles ou perfectionn§s par le 
cessionnaire dans tous les pay~ a 
l'exceJtion des suiva.~ts: ••••• 

b) Le cessionnaire fera en sorte que 
les produits et pieces faisant 
l'objet du present contrat ne soient 
pas vendus d2.ns les pays oil leur 
vente est interdite co11111e indique 
ci-dessus. Au cas oii de telles 
ventes auraient lieu, le cedant aiira 
le droit, par notification ecrite, 
de resilier le contrat, e• lorsque 
ces ventes seront le fait d'une 
faute du cessionnaire, d'exiger des 
domma.ges-interets. 

- 19 -

~UlTL!'!Grrs 

EX. II + III 4.5 
OHGAUKE 

EX. I 4.6 
L'D/'tlj .400/ 2 
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service apres-vente, les parties se 
mettront d'accord pour que ces 
installations ou services soient 
fournis soit par l'une d'elles soit 
conjointement par les de':lX. 

4. 7. Le cedant reconnait qu' i l 
detient selon la loi de ••••• (pays) 
des brevets cor~c3ponda.~t aux 
brevets faisan: i'objet iu present 
contrat et dor:: les dro:ts Ont ete 
accorC.es au ce~~ionnaire pour son 
pays. S'agissant des pays precites, 
le cedant reconnait C\'Ue le cession
naire peut souhaiter exporter les 
produ:ts ou pieces vers le ou 
lesdits pays et convient que ni 
lui-memE ~i ~ucune personne detenant 
des droits ce1es par lui n'engagera 
de poursuite en contref~9on contre 
le cessionnaire sur la base de ces 
brevets correspondants ni ne 
contestera l 'impo:rtation par le 
cessionnaire dar.s le ou lesdits pays 
des produits ou pieces fabriques pai 
lui dans son pays. 

4.8. Le cedant autorise le cession 
naire et lui donne le droit Jans le 
pays du cessionnaire et,dans la 
mesure OU. la loi de ce pays le 
pennet, d'obtenir en son nom tout 
brevet auquel s'applique le present 
contrat. 

4.9. Le cedant accorde par les 
presentes au cessionnaire, confor
mement aux termes et conditions du 
present contrat, la pe:n:iission 
d'utiliser les marques co11111erciales 
enumerees a l'appendi~e ••• sur OU 
en rapport avec les p1ld~its et 
pieces mis en vente ;Jur 1 'usage ou 
la consormiation dans les pays o~ le 
cessionna~re a le droit de vendre 
lea produits ou pieces er. vertu du 
present contrat. 

4.10. Lorsqu'il est juge bon de 
demander l'enregistrement des 
marques dans le pays du cession
nai re, ce dernier apportera a ce 
sujet au c~nt tout le concours 
necessaire. S'il est souhaitable 
que la denande soit faite au nom du 
cessionnaire, elle sera faite par 
lu1 aux frais du cedant. Tout 
enregistrement ainsi obtenu Rera 
transfere sans delai au cedant. 

EXEJ.!f'LF II 

• 
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4. Suppl. II. Le cessionnaire 
sera le seul titulaire de licence 
de ladite marque dans son pays. 

EX. I 
OMPI 

4.7, 8 
9 + 10 

Suppl. II 
OMPI 

4 
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4.11. Nonobstant les dispositions 
de !'article 16 du present contrat, 
le cessionnaire aura le droit 
d 'accorder ou de transferer les 
droits qui lui ont ete accordes ou 
transferes e;i vertu des alineaE. 3 et 
5 du present article •••• a to~~~ 
entreprise de son pays sans avoir a 
en demander l'autorisation ecrite 
au cedant. 

5.1. IBns un delai de •••• mois a 
dater de l'entree en vigueur du 
contrat, le cedant devra C01'1!!!'.l.lli~~er 
au cessionnaire toute !'information 
techn:que relative aux pieces et 
produi ts existailtS conformement au 
progra11111e figurant a l'appendice ••• 
du contrat. 

5.2. L'information technique rela
tive aux produits et pieces 
nouveaux sera conmuniquee au 
cessionnaire lors de leur mise en 
fabrication. 

5.3. La liste des informations 
techniques a fournir par le cedant 
et sa methode d'etablissement seront 
ree:xaminees de temps a autre par les 
parties et, si ies parties er 
conviennent seront modifiees, 
completees ou diminuees a condition 
que lesdites modifir.ations, 
additions ou soustractions ne 
portent pas sensiblement atteinte 
aux garanties donnees ci-apres. 

5.4. L'information sera co11111U
niquee par le cedant en langue •••• 
La d~sposition de ladite infor
mation technique devra etr~ 
coherente. 

5.5. La doc·.unentation fournic par 
le cedant en ·:zrtu du present 
contrat deviendra et restera la 
propriete du cessionnaire. 

6.1. Le c6dant accomplira toute 
formalite et etablira et signera 
tout document necessaire pour 
assurer la cession et le transfert 
des droits et informations 
figurant a la clause 4 des 
presentes. 

6.2. Le cedant convnuniquera au 
cessionnaire toua les rensti
gnements sur les produits, sur son 
experience et ses methodes, y 
compris las secrets de savoir-faire 

EY~LE II 

4.11. Les licences accordees au 
cessionnaire par les presentes ne sont 
pas transferables et le cession.?Jaire 
ne tra.nsferera pas a un tiers les 
droits en q'l!estion. San~ prejudice de 
ce qui precede, le cessionnaire ne 
devra pas, sans l'autorisation ecrite 
du ceda.'lt, incorporer lesdi tes 
licences a l'actif d'une societe. Le 
cessionnaire n'accordera pas de sous
licenc~s sans l'accord du ceda.'lt qui 
ne devra pas le refuser sans raison 
V'.J.lable. 
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et de fabrication, sous une forme qu 
pP.nnette de les utiliser apres un 
delai d'adaptation raisonnable et de 
maniere a permettre la fabrication, 
l'utilisation et la ¥ente de produit 
conformes a la norme de qualite. 

6.3. Le cedant fera en sorte que 
l'information technique fournie au 
cessionnaire en vertu du present 
contrat soit complete et e:xacte. Au 
cas ou des omiEsions ou inexacti
tudes se manifesteraient dans ladite 
information technique, le cedant 
fournira la documentation et l'info 
mation necessaires pour remedier 
auxdites omissions ou inexactitudes. 

6.4. Le cedant devra, sur demande 
du cessionnaire,mettre a sa dispo
sition les services et l'assistan~e 
techniques ci-apres. A cet effet, 
il devra : 

a) le conseiller sur le plan 
d'implantation, le procede de 
montage du produit et les perfec
tionnements qui y sont apportes au 
cours ie ses differentes phases 
ainsi •rue sur la manutention, la 
circula•ion et l'eamaga.sinage des 
composants et du produit; 

b) executer les essais relatifs aux 
produits conformemer.t a l 'article 
13 et au present article; 

c) donner des conseils sur le 
contr5le de la qualite du produit; 

d) donner des conseils sur les 
methodes de selection du personnel 
a employer par le cessionnaire pour 
la fabrication du produit; 

e) assurer la formation du personn 
du cessionnaire confo1"1!1ement a 
l'alinea 8 du present article. 

6.5. Les services et l'assistance 
indiques aux points a), c) et d) 
ci-dessus seront fournis par le 
cedant sans supplement a la remu
neration que doit pay?r le cession
naire en vertu du present contrat. 
Les autres services et assistances 
mentionnes a l'alinea 4 ci-dessus 
seront fournis par le cedant 
moyennant la remuneration supple
mentaire precisee ci-apree. 

6.6. a) Le ~ersonnel designe ;>ar 
le cessionnaire devra avoir la 
faculte d'etudier la methode de 
fabric<.tion des produits et pieces 

ET.FJ-!PLE II 
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dans les usines du cedant. Ce 
personnel devra etre mis en mesure 
de se familiariser avec ·e plan de 
produ. ::ion, la technologie de la 
production, les p~ocedes de 
production et la mise a l'epreuve 
des produits ainsi qu'avec les 
methodes et oper~tions d'atelier 
dans ces usines e~ d •avoir a ce 
sujet des entretiens avec les 
ingenieurs et le personnel competent 
dans lesdites usines. Le personnel 
designe par le cessionnaire sera 
autorise a prendre jes notes, a 
faire des croquis et a se procurer 
les renseignements et photographies 
pertinents que possede le cedant 
les sujets susmentionnes, y compris 
le cout des ma.teriaux et les 
methodes de controle de la qualite 
er.ii peuvent etre appliquees dans la 
fc.bri ca ti on du produi t. 

,. ) Le personnel designe par le 
r;~ssionnaire ne comprendra pas plus 
de •••• personnes a la fois et le 
montant obtenu en calculant le 
nombre de jours consacres par 
chacune de ces personnes a la 
visite des usines du cedant et en 
additio:n.1ant les so!lllleS ainsi 
obtenues devra pas depasser 
journees-hommes par an. 

c) Le cessionnaire doit communiquer 
a l'avance au cedant, par ecrit, 
les noms, interets, qualifications 
et la duree probable du sejour des 
personnes designees pour visiter 
les usines afin de menager un delai 
suffisant pour permettre aux sines 
de preparer ces visites. 

d) Les frais de voyage et de sP.jou 
ainsi que toutes autres depenses 
afferentes a ce personnel seront a 
la charge du cessi~nnaire. 

6.7. a) Il est reconnu que le 
cessionnaire aura besoin de 
conseils techniques afin d'etre 
rapidement en mesure de s'equiper 
et de fabriquer les produits. 

b) A cet effet, le cedant mettra 
dans sa propre usine a la dispo
sition du cessionnaire, un 
personnel technique specialise 
dans les produits faisant l'objet 
du prb~ent contrat ainsi que les 
1Aborato1:~s et autres instal
lat .. "I~ 1 coru.~xes necessaires. 

EXU!PLE II 
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c) CE personnel pourra etre consulte 
par le cessionnaire pendant un total 
de •••• heures-hommes par mois ou si 
l'on prefere, de •••• heures-hol!llles 
indique par le ce11E;ionnaire au cours 
de toute periode dt! •••• dans une 
annee. Si •••• deo heures-ho!."'11rS 
attribuees au cession.~aire ~e oont 
pas utilisees au cours d'un mois 
donne, la difference entre le nombre 
d'heures-honmes attribuees et le 
nombre effectivement utilise pourra 
etre reportee sur les mois suivants 
de l'annee en question a concurrence 
de •••• heures-hommes. 

6.8. a) Sur demande ecrite du 
cessionnaire, le cedant lui enver -a, 
sous reserve de la dispcnibilite du 
p~rsonnel et de l'accord des 
parties, un ou plusieurs ingenieurs, 
specialistes cu experts qualifies 
charges de preter leur concours et 
leur assistance au cessionnaire pour 
!'installation, le fonctionnement et 
l'entretien de l'usine, la fabri
cation, la vente et le fonction
nement des produits ou la fonna.tion 
du personnel du cessionnaire pendant 
un delai raisonnable a fixer d'un 
commu.n accord entre les parties. 

b) Le cessionnaire accepte de 
prendre en charge lee frais de 
voyage aller et retour de chaque 
ingenieur, specialiste ou expert 
depuis les locaux du cedant, les 
frais de sejour de chacune de ces 
personnes ainsi qu'une indenmite 
journaliere durant leur visite, a 
un taux prealal::.lement fixe d 'un 
commu.n accord par les parties. 

c) Le detachement de chaque 
ingenieur, sp~cialiste ou expert 
sera subordonne dans chaque cas a 
l'approba.tion par les autorites 
gouvernementales du pays du cessio 
naire des modalites et conditions 
fixees d'un commun accord par les 
parties. 

d) Le cessionnaire devra assurer a 
personnes detachees dans son usine 
par le cedant afin de lui preter 
assistance, des conditions de 
travail e1t~-.....-es et mettre a leur 
dieposition les services de bureau, 
le materiel et l'outillage propres 
a leur permettre de s'acquitter 
correctement et efficacement de 
leurs fonctions. 

EXEl·U'LE II 
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6. Pendant tout le temps de sa 
presence dans les locaux de l'autre 
partie, le personnel de i'une ou 
l'autre partie est sourris aux lois 
et reglements applicabbs dans 
lesdits locaux. Toutefo~a aueun 
membre du personnel de l'une ou 
l'autre partie ne saurait etre 
eonsidere eomme employe de l'autre 
partie. 

Suppl. 6 
OMPI 
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6.9. a) Le ced.ant devra, sur 
demande du cessio?Ulaire, lui fournir 
le materiel (y compris celui qui est 
necessaire a la fabrication des 
produits) et/ou les produits qui ne 
sont pas fabriques par le cession
naire ma.is qui sont fabricr.ies par 
le cedant ou exclusivement a son 
usage. 

b) Le cedant founri.ra au cession
naire lesdits ma.teriels et/ou 
produits a des prix ne depassant 
pas ceux du ma.rche internatiunal et 
aux autres conditions qui pourront 
etre fixees entre les parties, 
notaD111ent en ce qui concerne 
l'entretien, la reparation et le 
remplacement dudit materiel. 

6.10. a) Le cessio?Ulaire pourra a 
tout moment donner la preference au 
materiel (y compris celui qui est 
necessaire a la fabrication des 
produits) et aux produits qui sont 
fd.briques ou mis en vente par des 
fournisseurs d.ans son propre pays 
sur le ma.rche international. 

b) A condition que ce materiel soit 
offert a des conditions egalement 
avantageuses en ce qui concerne la 
qualite, le prix et la disponibilit 
en temps voulu et pour les quantite 
requises et pourvu aussi que, meme 
si ces materiels et/ou produits ne 
sont pas, dans le pays du cession
naire, dans lee memes conditions en 
ce qui concerne le prix, ils le 
soient en ce qui concerne la 
qualite et la disponibilite. Le 
cedant devra mettre directement a 
la disposition tous d~ssins 
detailles, bordereaux-matieres et 
informations techniques concernant 
le materiel en question ou les 
pieces necessaires a sa fabricatio~ 

6.11. Au cas ou un materiel (y 
compris celui qui est necessaire a 
la fabrication des produits), ou un 
produit ne serait fabrique ni par 
le cedant ni par le cessionnaire, 
le cedant devra renseigner le 
cessionnaire sur tous les 
fourniaseurs desdita materiels ou 
produits chez lesquels lui-meme ou 
aes affilies a'approvisionnent, et 
de plus le ced.ant apportera au 
ceasionnaire toute l'aide raiaon
nable lui permettant d'obtenir 
leaditB materiel& OU produitB a 
des conditions aussi avantageuaes 
qup celles qui sont accordees au 
cedant OU a BeS &ffilies. En cas 

EXD!PLE II 

b) Le cedant fournira au cessionnaire 
lesdits materiels et/ou produits aux 
prix et conditions les plus avantageux 
que le ceda.~t aura accordes a des tiers. 
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de besoin, le ced<L~t s'acquittera de 
ses obligations a cet ega.rd en 
achetant lui-meme lesdits materiels 
ou produits et en les revendant au 
cessionnaire sans augmentation de 
prix sauf en ce qui concerne la 
livraison. 

6.12. a) Au cas oil, pendant la 
duree du present contrat le ced<L~t, 
ses affilies ou sous-traitants 
cesseraient la fabrication d'un 
element non standardise du materiel 
(y compris celui qui est necessaire 
a la fabrication des produits~ et/ou 
d'un produit ou au cas cu la fourni
ture n'en serait pas assuree d'une 
fa9on reguliere et suffisante, le 
cedant devra fournir au cessionnaire 
une liste de fournisse~rs capables 
de fournir regulierement et en 
qua.~tites suffisantes lesdits 
materiels et/ou produits confor
mement a.ux specifications primitives 
ou a des modeles et normes 
pennettant de remplacer les 
materiels ou produits qui ne sont 
plus fabriques. Au cas ou il serait 
necessaire, pour satisfaire aux 
normes ue remplacement stipulees au 
present alinea, de proceder a de~ 
modifications de la conception des 
pieces et/ou produits de rempla
cement, le cedant devra execu~er 
toutes les etudes necessaires a cet 
effet et fournir au cessionnaire, a 
ses propres frais, l'informa.tion 
technique voulue. Le cedant devra 
aussi, sur dema.nde du cessionnaire, 
lui apporter toute !'assistance 
raisonnable lui pennettant de se 
faire transferer les droits de 
propriete industr1elle et le 
savoir-faire relatif aux materiels 
et/ou produits de remplacement en 
question, afin que le cessionnaire 
puisse en temps utile fabriquer, 
assembler, perfectionner, ut1liser, 
vendre, entretenir et reparer les
dits mater1els et produits de 
remplacement. 

b) Si, pendant la duree du present 
contrat, le cedant ou l'un de ses 
affilies fabrique un des ma.teriels 
et/ou produits de remplacement en 
question, ils seront consideres 
co11111e materiel et produit nouveaux. 

6. ij. ..) i..c ... ~~;w.t fera de son 
mieux pour commercialiser les 
produits et composants fabr1ques 
par le cessionnaire s'il en est 
prie par ce dern1er en •••• (pays) 

EXF.J.tf'LE I I 
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ii. des prix au moins egaux ii. ceux du 
marche international ou convenus 
entre les parties, et selon les 
autres clauses et cond:tions fixees 
entre elles. 

b) .lu cas ou le cedant est prie de 
conmercialiser les produits ou 
composants fabriques par le cession
naire et ou ce ~ernier peut en 
obtenir un prix plus avantageux, le 
cessionnaire en avi;era le cidant. 
Ce dernier devra notifier au cessio 
naire son intention de s'aligner sur 
le prix plus av;;..ntageux. Faute 
d'u.~e telle notification, le cessio 
naire commercialisera les produits 
ou composants en question. 

6.14. a) Le ced.ant acquittera 
toutes les taxes de renouvellement 
necessaires pour le maintien en 
vigueur des brevets et, sur 
reception d 'un avi s ecri t ii. cet 
effet, soumettra dans ses locaux au 
cessionnaire ou a son representant 
les recepisses de renouvellement 
pour inspection. 

b) Nonobstant les dispositions 
ci-dessus, le cidant n' est pas tenu 
de maintenir en vigueur des brevets 
qui, a son sens, ne justifient pas 
les frais correspondants. Avant de 
laisser tomber un brevet en deche
ance le co§dant doit aviser le 
cessionnaire de son intention au 
moins un mois a l'avance et (si 
!'ensemble des droits afferents au 
breve'. sont accordes exclusiveme~t 
au cessionnaire) lui offrir de les 
lui cider .'llOyennant une contre
partie nominale, les frais du 
transfert etant a la charge du 
cessionnaire. Lorsque les droits 
afferents au brevet sont repartis 
entre plusieurs pe~sonnes, le 
cessionnaire est habilite a se 
faire attribuer une partie de ces 
droitS OU a ~neficier d'une autre 
maniere d'un droit indivis, a ega
l1te avec les autres cessionnaires 
de licences non exclusives. 

7.1. Le cessionnaire doit co1M1enc 
la fabrication des produits dans un 
delai de •••• mois apres la fourni
ture des info:nnations techniques 
et faire de son mieux pendant la 
duree du contrat (OU: de la licenc 
accordee par les presentes) pour 
cree r, approvi si onrll'r et se rvi r 
apres vente dans son pays un marche 
pour le produit representant 

EY.F.MFLE II 
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la vente d'au moins •••• unites du 
produi t (OtT U.'le recette 
de ••••• } • 

7.2 A partir de la date mentionnee 
a l'alinea 1 jusqu'a l'e:xpiration du 
present contrat (OU : de la licence 
qui y est accordee}, le cessionnaire 
devra fabriquer et/ou assembler les 
produits conformement a la norme C.e 
qualite, sous reserve que cette 
norme soi t conforme a la regleme!l
tation de son pays. 

7.3. Le cessionnaire devra, de 
temps a autre, fournir a ses frais 
sur demande des echantillons du 
produi t preleves au hasard au cedant 
et ce dernier pourra, moyennant un 
preavis raisonnable, visiter ou 
faire visiter par son representant 
autorise, pendant les heures de 
travail, les installations du 
cessionnaire afjn d'e:xaminer les 
methodes de fabrication, les 
materiaux utilises, ainsi que 
l'emmagasinage et l'emballage du 
produit. 

7.4. Tout produit fabrique ou 
assemble par le cessionnaire qui ne 
repondrai t pas aux normes indiquees 
ici devra, a ses frais, etre retire 
de la chaine de production puis 
~ectifie, detruit OU Vendu, a 
condition dans ce dernier cas de ne 
porter aucune reference a sa fabri
cation sous une licence ou marque du 
cedant. Au cas ou la non
confonnite a la nonne mentionnee ici 
resulterait d'un manquement du 
cedant a ses obligations contrac
tuelles, le retrait, la rectifi
cation, la destruction ou la vente 
s'effectueraient aux frais du 
cedant. 

7.5. Le cessionnaire pourra uti
liser l 'e:xpression "sous licence 
de ••••• " ou son equivalent en ce 
qui concerne la fabrication, le 
montage, l'·.itilisation, la vente ou 
tout autre destination du produit. 

7.6. Le cessionnaire aura le droit 
d'util1ser un nom ou une marque de 
son choix sur ou au SUJet de la 
fabrication, du montage, de !'uti
lisation, de la vente ou de toute 
autre destination eu produit. 

El.EMfLE II 

7.2. A partir de la date ineiquee a 
l'alinea 1 jusqu'a l'expiration du 
contrat (OU : de la licence qui y 
est accordee}, le c~ssionnaire devra 
fabriquer et/ ou assembler les 
produits confor.nt!ment aux normes 
techniques precisees a l'appen-
dice •••• , sol!:: i tsert·e que ces 
normes soient conformes aux regle
mentations en vigueur dans sor; pa:,·s. 

7.4. Au cas ou un produit fabrique 
ou assemble par le cessionnaire 
n'atteindrait pas la conformite a la 
norme mentionnee aux presentes, le 
cedant, a moins que cette non
conformite ne soit due a U.'l 

manquement de sa part a ses obli
gations contractuelles, aura le 
droit d'interdire l'e:xportation du 
produit en question. 

7.5. Le cessionnaire devra faire 
porter sur tous les produits 
fabriques par lui (elle} sous la 
presente licence et fournis a ses 
clients, des numeros d'ordre et y 
apposer une plaque portant 
l 'inscrip!ion "licence de ••••• "· 
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7.4. Au cas ou les produits 
fabriques ou ass.imbles p.r le 
cessionnaire n'atteindraient pas la 
co11formi te a la norme mentior..nee aux 
presentes dans un delai de •••• mois 
a dater du conmencement de la 
production, le cedant, a moins que 
cette non-conformite ne soit due a 
un manquemr.nt de sa part a des obli
gations contractuelles, aura le 
droi t, moyennant un preavi s dt· 
•••• mois, de resilier le con:rat 
maia il ne pourra exiger de 
dommages-interets de ce fait. 

- 37 -
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7.7. Le cessiowiair~ a le droit 
d'utiliser la marque du ceda."lt pour 
le produit, seule ou en combinaison 
ou en association avec ses propres 
marques, a condition que les moda
lites d'utilisation soient fixees 
d 'ava."lce en commun par le cedant et 
le cessionnaire. 

7 .8. Le cessionnaire aur-a le droi t 
d'utiliser seules les marques du 
cedant. 

7.9. Au cas ou le cessionnaire uti 
liserait les marques du cedant, 
seules cu en combinaison ou asso
ciation avec ses propres marques, 
il devra les utiliser telles 
qu'elles sont orthographiees ou 
dessinees par le cedant et observer 
toutes directives raisonnables du 
cedant en ce qui concerne la 
couleur et les dimensions de la 
representation de la 11arque ainsi 
que sa disposition sur le produit 
ou Hon contenant. 

7.10. Lorsqu'il en est prie par 
ecrit par le cedant, le cession
nai re est tenu de marquer 6'.lr le 
produit, a l'endroit approprie, les 
numeros de brevets et les indi
cations de provenance de 
fabrication. 

7.11. Le cessionna.ire devra indem
niser le cedant pour toute 
infraction aux lois du pays rela
tives au marqu~ge des produits 
fabriques en application du brevet 
ou du dessin ou modele industriel 
ou vendus sous la marque faisant 
l'objet de la licence accordee en 
vertu du present contrat. 

7.12. Le cessionnaire devra tenir 
un registre special ou il/elle 
consignera le nombre exact de 
produits fabriques en vertu du 
present contrat, les nombres en 
'JUeBtion indiques aur lea produits 
et tous autres renseignements 
necessaires a la determination du 
montant des redevances dues. Le 
cedant aura le droit de charger un 
comptable designe par lui/elle et 
approuve par le cessionnaire, 
d'examiner ces registres et de 
constater s'ils concordent ou non 
avec la comptabilite generale du 
ceasionnaire. Les frais de ces 
examens seront supportes a parts 
egales par ~es parties. 

EXmPLE II 
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7.13. Au cas ou le cessionnaire, 
pendant la duree du contrat, ela
borerait et/ou fabriquerait un 
element de remplacement du materiel 
ou du produit conne mentionne au 
sous-paragraphe 4 de !'article 7, I 
il devra, sur demande du cedant, 
fournir a ce dernier toute ! 'infor
mation technique relative a cet 
~:~u.ent de remplacement. 

a.i. Le cessionnaire devra, sous 
res~rve des dispositions du presen• 
ai-tici<:: : 

i) s'abste,ir de divulguer ou de 
co11111aniquer les informations 
techniques du cedant qui ont ete OU 

qui pourraient par la suite etre 
directet:.ent ou indirectement mises 
a la disposition du cessionnaire en 
ertu du present contrat et qui, au 

moment ou elles sont fournies au 
cessionnaire, sont definies co11111e 
ne devant pas etre divulguees ni 
colllllUniquees a autrui; 

ii) faire de son mieux pour 
empecher la reproduction ou la 
divulgation de ces informations 
techniques si ce n'est a des tiers 
que le cedant aura expressement 
designes par ecrit co11111e etant 
autorises a les recevoir ~et ce 
exclusivement dans la mesure neces
saire pour le ~hoix d'un 
contractar.t et pour la conception, 
la mise en place, !'exploitation et 
l'entr~•ien des installations) et 
qui se sont eng:t.ges envers le 
cedant, a des conditions jugees 
aatisfaisantes par ce dernier, a ne 
pas divulguer lesdites 
informations; 

iii) veiller ace que ces infor
mations techniques ne soient 
accessibles qu'a ceux de ses 
employes qui ont legitimement 
besoin de les utiliser dans i~ 
cadre du present contrat; 

iv) s'abstenir d'utiliser ces 
informations techniques dans un 
autre but que la fabrication des 
produits et la conception, la. 
mise en place, !'exploitation et 
l'entretien des installations; 

v) s'abstenir de porter et de faire 
porter a la connaissance d'un tiers 
toute correlation OU analogie 
pouva.nt exister entre les infor
mations technicrwes fournies par le 
cedant en vertu du present contrat 

EY ... EMI'LE II 
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et toute autre information 
tech.~ique qui est o~ pourra.it par 
la suite etre divulgJee par des 
tiers. 

8.2. L'obligation prescrite a 
l'alinea 1 du present article 
cessera de produi~ effet lors de 
la publication, par le cedant OU 
par un tiers,d'informations ~n 
englobant les informations 
techniques ou en faisant pa:1;ie, 
dans les limi tes de cette pnbli
cation ou de tout accord intervenu 
entre les parties stipulant que 
tout ou partie de ces inforrrations 
sont du domaine public ou y sent 
tombees. 

8.3. Aucune des dispositions des 
presentes ne saurait en aucune 
fagon limiter ou affecter le droit 
du cessionnaire d'utiliser, de 
divulguer ou d'exploiter d'une 
autre maniere toute information 
technique re9ue directement ou 
indirectement du cedant lorsque 

~) a la date de sa reception, cette 
information est da.~s le domaine 
public ou y tombe par la suite en 
-ais0n de sa publication ou pour 
un autre motif; 

ii) le cessionnaire peut prouver 
que cette information etait deja en 
sa possession a la date de la 
reception et n'a pas ete acquise, 
directement ou indircctement, 
aupres du cedant; 

iii) apres lui avoir ete cormru
niquee par le cedant, cette infor
nation est independamment mise a 
la disposition du ces~ionnaire par 
un tiers, de plein droit et sans 
intervention du cedant. 

8.4. Pendant le delai precise ci
apres, a compter de l'entree en 
vigueur du present contrat, l~ 
cedant ne doi t di vulguer e.ucune 
information technique ou savoir
faire provenant du cessionnaire a 
aucun autre fabricant du terri
toire du cessionnaire r.1 a aucune 
tierce personne sans l 'autorisatio 
lu cessionnaire. 

8.5. Le cessionnaire doit obtenir 
de ses employee presents et future 
des engagements appropries en ce 
qui concern£ lee actes vises a 
l'alinea 1 ci-dessus. 

EY.tl·!FLE I I 
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8.6. Les personnes detachees par 1 
ceda.~t dans l'usine du cessionnaire 
pour lui preter assistance doivent 
s'abstenir de divulguer toute info 
mation technique dont elles 
pourrai ent avoi r c ··nnai ssance au 
SUJet des methodes de fabrication 
cessionnaire et c~ dernier peut leu 
demander de s'engager par ecrit a 
ne pas divulguer ~es informations. 

8.7. Chacune des parties peut 
divulguer ou commu.niquer toute 
information technique cr.ie lui aura 
fournie l'autre, sous reserve de 
l'accord de cette derniere, a ses 
filiales, associes ou a des insti
tutions de recherche, a condition 
que ces derniers pre:nnent des enga
gements appropries aux mewes fins 
que ceux prevus a l'alinea 1 
ci-dessus. 

8.8. Chacune des parties peut 
divulguer ou connuniquer toute 
information technique qu'elle tient 
de l'autre a tout organisme public 
de tutelle afin de se conformer aux 
dispositions des lois en vigueur 
regissa.~t l'approbation OU l'enre
gistrement du present contrat ou 
des produits. 

8.9. Le cessionnaire peut commu
niquer une part limitee de l'infor
mation technique dans la mesure ou 
cette communication est reelleme.1t 
necessaire pour promouvoir la 
vente et l'utilisation des produits 
et ne depasse pas les limites 
imposees par les circonstances; 
lorsque le cessio:nnaire a 
l'intention de faire appel a d~s 
sous-traitants pour la fabrication 
des produits, il peut aussi 
divulguer les informations 
techniques necessaires a cet effet 
a condition d'obtenir l'engagement 
ecrit que lesdites informations ne 
seront pas divulguees. 

8.10. Le cessionnaire s'abstiend 
de divulguer toute infonnation 
technique visee a l'alinea 1 
ci-dessus, sous reserve des dispo
sitions des alineas 2, 3, 7, 8 et 
91 jusqu'a expiration d'un delai 
de •••• annees apres la derniere 
convminication de ladite infor
mation, ou jusqu'a expiration de 
la validite du present contrat si 
cette derniere date est plus 
tardive. 

EXEID'LE II 
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9. Cha.cune des parties au presen-t 
contrat accepte de cooperer po~r 
l'elaboration Je la publicite 
appropriee, l'echa..~ge de cliches et 
autres articles repondant aux 
necessites locales. Les articles 
fournis seront factures a leur prix 
coiita..~t, plus le tra.~sport. Les 
messages publici taires comporteront 
de temps a autre des indications 
precisant que le ceda.~t est le 
proprietaire de la m&!'qUe et que le 
cessionnaire en a la licence. 

10.1. Dans le present article, les 
termes ci-dessous s'entendent de la 
fa:;:in suivante : 

"amelioration" signifie tout 
progres technique non reflete dans 
une invention ou un modele indus
triel faisant l'objet des brevets 
mentionnes aux presentes ma.is qui 
est brevetable ou fait l'objet d'un 
brevet delivre ou d'une demande de 
brevet et qui, s'il etait exploite, 
reduire.i t le coiit de fabrication 
des produits ou en augmenterait la 
vente. 

"perfectionnement" signifie tout 
progres techni~~e en rapport avec 
les produits qui ne constitue pas 
une amelioration faisant l'objet 
d'un brevet ou d'une demande de 
brevet ainsi que tout progres 
technique non reflete dans les 
informations techniques. 

10.2. Chaque partie doit aviser 
l'autre rapidement des amelio
rations cu perfectionnements 
qu'elle peut detenir, posseder ou 
contrtler ou dont elle peut avoir 
connaissance et communiquer a ce 
sujet tous details disponibles de 
maniere a permettre a l'autre 
partie de lee util1ser, exploiter 
et pratiquer. 

10.3. Toute partie communiquant a 
l'autre les informations visees a 
l'alinea 2 ci-dessus peut en meme 
temps preciser qu'elles sont de 
nature a etre brevetees; l'autre 
part1e doit alors garder ces 
infonnations secretes et prendre 
les mesures necessaires pour que 
les brevets denandes ne soient pas 
frappes de nullite pour cause de 
publ1cat1on ou usage anterieurs ou 
pour toute autre raison. 

El.EJ.!PLE II 
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10.4. Le cedant doit fournir au 
cessio1"!aire, immediateoent et 
gratuitement, des que les essais en 
laboratoire sent tennines et avant 
de demander ur. brevet, tous rensei
gnements relatifs aux ameliorations 
OU perfectionnementS realises OU 
acquis par le cedant penda."!t la 
duree du pr~sent contrat. Le type 
et la norme des informations ainsi 
fournies seront ceux applicables au 
transfert de savoir-faire et de 
licence d'utilisation de droits de 
propriete industrielle en vertu du 
present contrat en ce qui concerne 
le savoir-faire et lesdits droits a 
la date du present cont rat. Le 
ceda."!t accordera au cessionnaire 
des droits sur ces ameliorations et 
perfectionnements ider.tiques a ceux 
qu'il/elle acccrde en vertu du 
present contrat sur le savoir-faire 
et les droits de propriete indus
trielle existants. 

10.5. Au cas ou le cedant deci
derait de ne pas demander de 
brevet pour ces ameliorations, le 
cessionnaire aura lP. droit, 
moyennant accord prealable ecrit du 
ceda:lt, de demander un OU des 
brevets en son propre nom et a ses 
frais. 

10.6. Il est convenu que pendant 
la duree du present contrat le 
cessionnaire aura le droit 
d'exploiter gratuitement le ou 
lesdits brevets. 

E1.EJ.II'LE II 

10.6. Il est convenu que pendant la 
duree du present contrat le cession
naAre aura le droit d'exploiter le ou 
lesdits brevets gratuitement dans son 
propre pays ma.is moyennant paiement 
dans tous les autres pays concernes 
par la licence accordee par les 
presentes. 
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10. Nonobstant toute disposition du 
present article, le cedant ne propo
sera l'utilisation d'aucune amelio
ration ni d'aucun perfectionnement 
tant qu'ils n'auront pas ete soumis 
a des epreuves concluantes et <r~e le 
cedant n'aura pas acquis la certi
tude de leur utilite. En 
renseignant le cessionnaire au SUJet 
desdits perfectionnements et amelio
rations, le cedant precisera au 
cession.~aire leur nature et leurs 
consequences. Le cedant ne devra 
pas imposer au cessionnaire l'utili
sation de ces ameliorations et 
perfectionnements. 

Au cas ou le cessionnaire decider&it 
de les incorporer aux produits et/ou 
composants qu'il a a fabriquer, et 
si cette incorporation est reali
sable, le cedant, suivant des termes 
et conditions a convenir entre les 
parties, devra etudier et faire 
connaitre au cessionnaire la methode 
optimale de ~ette incorporati~n et 
lu1 communiquer le savoir-faire 
necessaire a cet effet. 

EX. I 10.4 
Inj'rl:..400/2 
+ OMPI 

EX. I 10.5 
OMPI 

EX. I 10.6 
T_D/'IJ-400/2 

EX. II 
OMPI 

10.6 

Suppl. 10 
ID/'rl:s .400/ 2 
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10. 7. Le cessionna::.re s 'engage a 
fai:~ connaitre au c~ant tous 
perfectionn.ments et ameliorations 
qu'il aura. realises OU acquis 
pendant la duree du present contrat 
des achevement des essais de labo
ratoire et avant meme de dema..~der 
wi brevet. 

10.8. Le cessionn!lire, dans la 
n.esure ou il peut demander des 
brevets pour ses ameliorations, 
s'engage a prendre toutes mesures 
raisonnables pour obtenir cette 
protection. 

10.9. Au cas ou le cessionnaire 
deciderait de ne pas faire breveter 
ces aireliora;ions, le c~nt aura 
le drcit, j~~s reserve de l'aU4 0-

risati~~ ecrite prealable du 
cessionnaire, de demander a ses 
frais wi ou des brevets en son nom 
ou en celui du cessionnaire. 

10.10. 11 est convenu que pendant 
la duree du present contrat le 
cedant aura le droit d'exploi~er a 
titre non exclusif le ou lesdits 
brevets mais non les brevets 
delivres ou enregistres dans le 
pays du cessionnaire. 

10.11. Chacwie des parties 
s'en~-a.ge a faire connaitre a 
l'autre, en toute bonne foi et 
sans reserve, tous les modes d'uti 
lisation qu'elle n'avait pas envi
sages au moment de la conclusion 
present contrat et qui lui semblen 
par la S'.li te reali sables OU qu 'ell 
se propose de mettre en oeuvre. 

10.12. Si, a !'expiration d'un 
delai de •••• (mois/annees), l'u..~e 
des parties informe l'autre de 
!'apparition d'un progres techniqu 
qui modifie notablement !a 
technique de base ou de l'existenc 
d 'lll1e technique nouvelle qui perme 
~e fabriquer le produit de fa9on 
notablement differente ou avec des 
effets notablement differents, les 
parties ouvriront des negociations 
en vue de modifier les termes du 
present contrat ou d'en conclure 
un nouveau a sa place. Si le 
progres technique ou la technique 
nouvelle en question ont ete rea
lises OU acquis par le cedant OU 

se trouvent en sa possession, 
lesdites negociations porteront 
sur les conditions auxquelles ce 

EXEMPLE II 

10. 7. Le cessionnai re s' eng-a.ge a 
faire con.~aitre au cedant tous 
perfectionnements et ameliorations 
qu'i~ aura realises OU acquis 
pendant la duree du present cont rat, 
ava..~t meme de demander un brevet, et 
ce moyenna.~t le paiement d 'u.~ monta:-:t 
a convenir d'un conmun accord. 

10.10. 11 est convenu que pendant 
la duree du present contrat le 
cedant aura le droit, sous reserve du 
paiement des so11111es a convenir, 
d'exploiter lesdits brevets a titre 
non exclusif, ma.is non les brevets 
delivres ou enregistres dans le pays 
du cessionnaire. 
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progres ou cette technique seront 
mis a la disposition du cessior.
naire; faute de quoi le cession
naire pourra resilier le contrat 
comme prevu a !'article 23. 

10.13. Le cessionnaire devra 
obtenir l'accord du cedant avant 
d'entreprendre aucune modification 
ou cha.ngement des produits. 

11.1. a) Le cessionnaire doit 
it.former par ecri t le cedant de 
tout recours pour contrefa.yon au 
infraction au brevet, a la marque 
ou a tout autre droit de propriete 
industrielle ou de toute action 
intentee de ce chef contre le 
cessionnaire se fonda."lt sur 1 'usage 
par ce dernier de tout dessin, 
invention, droit de propriete 
industrielle ou information fournie 
par le cedant. 

b) Le cedant devra, a reception de 
cet avis et s'il y est invite par 
le cessionnaire, prendre toute 
mesure pour assurer a ses propres 
frais sa defense contre une telle 
action. Le cedant assumera seul 
la responsabilite de cette defense 
et le cessionnaire aura le droit 
de se faire representer par un 
conseil de son choix. Le cession
naire devra cooperer pleinement 
&vec le cedant a cette defense et 
lui commun:quer taus moyens de 
preuve dont il dispose. 

c) Au cas ou le cessionnaire assu
rerait lui-meme sa defense contre 
un tel recours, les frais de cette 
defense incomberont neanmoins au 
cedant qui devra cooperer 
pleinement avec le cessionnaire et 
pourra se faire representer p:- un 
conseil de son choix. 

d) Aucune des deux parties ne 
devra, dans le cadre d'une telle 
action, accepter de compromis qui 
impose une obligation a l'autre 
sans l'autorisation expresse par 
ecrit de l'autre. Le paiement des 
redevances qui etaient versees 
lorsque l'action en question a ete 
intentee se poursuivra tant que la 
cessionnaire sera en mesure de 
vendre les produits B&nB reduction 

EY.EJ.!FLE I I 

10.13. Le cessionnaire pourra, 
sans l 'autorisatio~1 du cedant' 
proceder a des m~difications OU 

changements des produits a 
condition de preciser nettement 
aux acheteurs actuels et potentiels 
que les moJificatior.s ou cbangements 
en criestion ont ete apportes par 
lui/elle. 

11.1. a) Le cessionnaire devra 
informer le cedant de toute action 
intentee contrt lui (le cessionnaire) 
pour contrefa9on. 

b) Le cedant aura le droit de 
s'aasocier a toute procedure juridicr~e 
occasio:inee par un tel recours. 

c) Au cas ou la copie, la vente ou 
l'usage des produits par le cession
naire ~ntraineraient une action en 
cont~efa.yon contre lui, les frais et 
dommages-interets auxquels il serait 
condamne seraient f!Upportes pe · •••• 
Les frais de toute demande re;onven
tionnelle ou de dep6t de plainte 
seront supportes par ••••• 
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de prix. Au cas ou l'action 
intentee entrainerait ou rendrait 
necessaire une reduction de prix OU 

entrainerait une diminution sensibl 
du volume des ventes, les versement 
de redevances au cedant seront 
reduits dans une mesure propor
tionnee a l'ajust~ment necessaire d 
fait de l'action en question. 

e) Au cas ou le cessionnaire devrai 
verser a des tiers des redevances 
sur les prod!llts du fait de ses 
activites en vertu du present 
contrat, les redevances en question 
viendront en deduction de celles 
que l~ cession.~aire a a verser au 
cedant. 

f) Au cas ou le cessionnaire aurait 
demande au ceda.,t d'assurer la 
defense dans le cadre de toute 
poursuite OU action, le cedant 
devra l'indemniser et le dega.ger de 
toute responsabilite en ce qui 
concerne le paiement de tous 
dolll!la.ges-interets ou autres sommes 
qui pourraient etre exiges en vertu 
de tout jugement OU arret definitif 
rendu par un tribunal ~ans la cause 

g) Le cedant ne pourra etre tenu 
pour responsable de contrefa9on ou 
infraction a des brevets, marque3 
ou droits de propriete industrielle 
lorsque l'outillage, la ma.chine, le 
materiel, le materiau ou le procede 
incrimine p ete specifie par le 
cessionnaire. En pareil cas, le 
cessionnaire dega.gera le cedant de 
toute :esponsabilite de la meme 
maniere que lorsque le cedant est 
tenu de dega.ger la responsabil;~~ 
du cessiot.naire' a moins que .Le 
cedant, ayant ~te consulte par le 
cessionnaire ou ayant eu raison
nablement !'occasion de l'etre, 
n'ait pas deconseille au cession
naire la specificati~n en question. 

h) En cas de tout recours de la 
nature mentionnee en e) ci-dessus 
OU lorsque le cedant Se trouve dans 
!'obligation de faire un paiement 
au cessionnaire en vertu des dispo
sitions de l'alinea f) ci-dessus, 
le cedant aura le droit, a son gre 
et a ses frais, de supprimer la 
cause de la contrefa9on en 
question soit en procurant au 
ce~sionnaire une licence approprie~ 
s;it en modifiant 1 'installation 
licenciee sans en entraver l'exploi 
tation ou en indemniscrnt le 
cessionnaire de toute entrave 
eventuellP.. 
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11.2. Le cedant convient aussi de 
degager le cession..~aire de toute 
responsabilite et de l'indemniser a 
l'egard de to~t re=ours pour perte 
OU dommage resultant de l'utili
sation de l'informa.tion technique 
ou du savoir-faire fournis en vertu 
du present contrat et de tout 
recours f onde sur des dommages 
ma.teriels ou corporels, y compris 
la mort, resultant directement OU 
indirectement de la fabrication ou 
de !'utilisation des produits 
fabriques a l 'aide des infc--::ia.tions 
techniques ou du savoir-faire 
fourni~ en vertu du present contrat 

11.3. Les parties s'engagent a 
n'acquerir directement ou indirec
tement aucun interet dans des 
entreprises susceptibles d'utiliser 
les informations et documents vises 
au present contrat et de concur
rencer les produits; le cedant peut 
toutefois accorder des licences 
dan& les pays ou le concessionnaire 
ne joui t pas de droit. excl usi f. 

11.4. a) Les parties se consul
teront sur les moyens d'empecher 
des tiers de copier les produits. 
Notanunent elles s'aideront mutuel
lement a poursuivre les imitateurs 
ou contrefacteurs de brevets, 
marques ou autres droits de 
propriete industrielle dans toute 
la mesure autorisee par les lois 
du pays du cessionnaire ou, le cas 
echeant, de celui du tiers contre 
lequel u.,e telle action serait 
intentee. 

b) L'action en question sera 
intentee par le cessionnaire ou, 
s'il/elle le demande, par le 
cedant, et ce dernier en assumera 
les frais. La partie lesee du fait 
de !'imitation ou contrefa.yon en 
Bera indemnisee 1 OU le cas echeant 
les deux parties, a proportion du 
dommage subi, l'autre donnant en 
cas de besoin les signatures ou 
autorisations necessaires. 

12.1. Le cedant garantit que, a 
ea connaissance, lee produits a 
fabriquer en vertu du present 
contrat ne portent atteinte a 
aucun brevet, marque ou autre 
droit de pr~priete industrielle 
a la date de la signature du 
cont rat. 

EXEl•!PLE II 

11.4. b) La partie qui decide de 
poursuivre assumera les frais et 
recueillera les avantages, l'autre 
fournissant, en cas de besoin, les 
autorisationc et signatures neces
saires. Si lee parties conviennent 
de poursuivre conjointement, les 
couts et avantages seront repartis 
comme suit : 
Au cedant 
Au cessionnaire 
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12.2. Le cedant ga:::-a.ntit qu'il ne 
sJbsiste pas de licences sur les 
brevets, marques ou autres droits 
ae propriete industrielle qu'il 
possede et qu'aucune autre licence 
ne sera &..::cordee a quiconque et 
qu'aucu.~ engagement d'accorder 
d'autre licence dans le pays du 
cessionnaire n'a ete pris. Les 
seules licences accordees par le 
cedant qui subsistent portent sur 
les pays enumeres a l'appendice ••• 
des presentes. 

12.3. Le cedant gara?:tit qu'a la 
date de la signature ':iu present 
contrat il/elle n'a connaissance 
d'aucun brevet, marque ou autre 
droit de propriete industrielle 
accordes OU rev~nant a des tiers 
qui pourraient empecher la pleine 
jouissance des informations 
techniques fournies en vertu du 
present cont rat. 

12.4. Le cedant garantit que les 
droits de propriete industrielle, 
'·: sa.voir-faire et l 'information 
technique accordes ou transf ere~ 
en vertu du present contrat sont 

a) tous les droits de propriete 
industrielle, savoir-faire et 
information technique dont il 
dispose en ce qui concerne les 
produi ts; 

b) suffisants pour permettre au 
cessionnaire de fabriquer, uti
liser, vendre, entretenir et 
reparer les ma.chines agricoles 
enumerees a l'appendice ••• des 
presentes conformement a la norme 
de qualite definie precedemment; 

c) aptes a permettre a l'usine du 
cessionnaire et a son materiel 
installe, de fabriquer, dans les 
conditions regnant dans le pays 
du cessionnaire lesdits produitf 
conformement a la norme de qual~ ~ 
definie precedemment. 

12.). Le cedant garantit que les 
produits fabriques c~nformement 
a ladite norme de qualite seront 
propres a etre utilises dans le 
pays du cessionnaire dans les 
conditions qui y regrient et 
satisferont aux prescriptions de 
performance du produit exposees a 
l'appennice ••• des presentes ave 
les tolerances normalement 
accordees. Le cedant garanti t 
aussi que les produits, fabr1ques 

EY.U!PLE II 
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co11111e il est dit plus haut, sat1s
fe~~nt ~ dispositions des lois et 
reglements relatifs a la securite 
et a 1 'environ.'lement en vigue~r 
d<w.5 le pays ~u cession.'laire et 
satisferont au mo:ns auxdites disp 
sitions en vig-~eur a la date de 
l'entree en vigueur du present 
contrat dans le pays o-:::. le ce1.ant 
effectue des operaticns similaires. 

1:?. 6. Au cas ou le ceda.'lt 
fournirait du materiel (y compris 
celui .:rui sert a la fabrication 
des produits), il garantit que 
ledit materiel suffira a permettre 
la fabrication des produits co11111e 
il est ga.ranti a l'alinea 5 
ci-dessus et la confonnite aux 
points b) etc) de l'alinea 4. Le 
cedant gare.ntit en outre que ledit 
materiel atteindra la capacite de 
production precisee a l'appen
dice ••• des presentes. 

12.7. Au cas OU le cedant fournit 
au cessionnaire certains services 
supplementaires, il garantit a ce 
sujet : 

a) que s'il (le cedant) con~oit la 
construction de l'usine du cessio 
naire, en dirige la construction 
ou le demarrage ou fournit du 
materiel a cet effet, !'instal
lation sera con~ue, construite et 
exploitee conformement au savoir
faire, aux info:inations tech.'liques 
et aux droits de propriete indus
trielle accord.es, transferes ou 
approuves par le c6dant et sera 
mecaniquement apte a repondre aux 
conditions d'exploitation 
specifiees dans lesdites infor
mations techniques; que tous les 
composants de !'installation, y 
compris !'ensemble de l'equipement 
mecanique et electrique et du 
materiel auxiliaire directement 
relie a l'exploit~tion et 
essentiel a ce'.le-ci seront en 
bonne condition mec&.'llque et en 
etat de ma.rche; le materiel 
repondra correctement a~x 
col!lllalldes et pourra fonctionner de 
fa~on intensive pendant le delai 
necessaire a !'execution des 
essais de fonctionnement prevus 
ci-apres; dans un dela1 de 
mo1s a dater de la mise en 
service de l'installation, 
atteindront au moins un rendement 
et une cape.cite prevus repondant 
aux disposi·.1ons figurant a 
l'appendice ••• 

EY.FFSLE I I 
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b) la qualite de la formatior. donn 
par le ced~t '\u personnel du 
cessionnaire ne sera pc..s inferieure 
a celle que le cedant donne a son 
propre p~rsonnel et devra repondre 
aux besoins du cessionnaire. 

12.8. Il est entendu et convenu 
que dans la mes-.i!"e ou les 
conditions precisees ci-apres sont 
applicables, les ge.rant1es donnees 
dans le present contrat ne seront 
valables que si elles sont 
remplies : 

a) les produits sont fabriques 
suivant les specifications y rela
tives et a l'aide du savoir-faire, 
des infonnations techniques (ainsi 
que des services et ass~stance 
techniques, s'il en est) fournis 
dans le cadre du present cont rat; 

b) la qualite du travail employe a 
la fabrication du prcduit est 
coc:parable a ce cr.i'elle est chez le 
cedant dans sa propre fabrication. 

c) pour fabriquer les prod~its, le 
cession.~aire utilise les methodes 
et specifications prevues dans le 
savoir-faire communique p~r ecrit 
et les inforaations techniques 
fou:::-nies par le cedant ainsi que 
les matieres premieres et demi
produi ts et autres substances 
fournies en vertu du present 
contrat, ou bien le cessionnaire 
utilise des methodes, specifi
cations, materiaux ou autres 
produits congus ou fournis par lui 
qui ne sont pas incompatibles avec 
le savoir-faire et les information 
techniques precites et qui sont 
manifestement appliques ou utilis 
dans le processus de fabrication 
du cedant d'apres les rensei
gnements ou la connaissance que le 
cessionnaire peut en avoir, ou 
bien encore qui, bien qu'incompa
tibles, ont ete agrees par le 
cedant. 

12.9. Au cas cl.e nanquement du 
cedant a l'une quelconque des 
ge.ra.nties ci-des·us, il devra 
verser au cees1or~aire des 
dorrmages-interets equivalents au 
dorrmage, a la perte (y compris le 
manque a ge.gner) et aux frais 
occasioMes par ledit ma.nquement. 

EY.D-TL E II 

12.9. Au cas de manquement du 
cedant a l'une des prantieS 
ci-dessus, il devra verser au 
cessionnaire des doanages-1nterets 
pour chaque manquement, d'un 
montant precise a l'append1ce 
pour chaque mois ou partie de mo1s 
pendant leCTUel il n'aura pas 
remedie audit manquement. 
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13.1. a) Le cedant accepte de 
verifier de temps a au~re en ••••• 
(~s du cedant) sans aucun frais 
supplementaire pour le cessionna1re 
les resultats de la fabrication du 
produit par ce dernier en examinant 
des echantillons de ce produit (qui 
seront mis gratuitement a sa dispo
sition) et de rendre compte de ces 
examens au cessionnaire. 

b) Au cas ou, pendant la duree du 
preser.t contrat, le cessionnaire 
elaborerai t un nouveau produi t, un 
produit de remplacement ou modifie, 
le c~dant, sur dema.nde du cession
uaire, en fera 1 'essai en ••••• 
(pays) sans frais en exa.111ina.~t des 
echantillons qui seront mis gratui
tement a sa disposition et rendra 
compte de ces essa.is au 
cessionnaire. 

13.2. Avant tout essai, le cedant 
et le cessionnaire en arreteront la 
methode de fa.yon detaillee d'un 
co11111W1 accord. Ils preciseront 
notamnent les methodes d'analyse d 
produit, de mesure de sa. quantite 
et de prelevement et de composition 
des echantillons. 

13.3. Au cas ou les produits 
fabriques par le cessionnaire 
n'atteindraient pas la norme de 
qualite definie plus haut, le 
c6dar.t enverra ses representants 
a l'usine du cessionnaire pour 
determiner les raisons de cet eche 
et proposera les mesures correc
tives propres a y remedier. Si le 
representants des deux parties 
jugent que la responsabilite de 
l'echec incombe au cedant, ce 
dernier devra assumer tous les 
frais engages pour y remedier. Si 
le cessionnaire est juge respon
sable, les frais seront a sa 
charge. 

13.4. Au cas OU le cedant diri
gerait la conception, la 
constructi~n ou la mise en service 
d~ l'us1ne du cessionnaire, ou 
fournirait le materiel necessaire 
P cet effet, les dispositions 
suivantes devront s'appliquer : 

a) le cedant procedera a ses 
frais a des essais de fon~tion
nement afin de determiner si 
l'installation repond aux normes 
garant1es et precisees a l'appen-
dice •.•• Ces essais auront 

E1..FP.FLE I I 

13.3. Au cas ou les produits 
fabriques par le cessionnaire 
n'atteindraient pas la norme de 
qualite definie plus haut, le 
cedant enverra ses representants 
a l'usine du cessionnaire pour 
determiner les raidons de cet echec 
et proposera les mesures correc-
tives propres a y r~medier. Si les 
representants des deux parties jugent 
que la responsabilite de l'echec incombe 
au cedant, ce dernier devra assumer tous 
les frais engages pour y remedier a 
concurrence de la so11111e de •••••• 
Si le cessionnaire est juge responsable, 
les fra1s seront a sa charge. 
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lieu a une date convenue entre les 
parties ma.is au plus tare ••••• 
jours/sema.ines apres la mise en 
service de l'usine. Tout retard 
dans l'execution de ces essais impu
table a des causes independantes de 
la volonte du cedant prolongera le 
delai fixe. 

b) les essais de fonctionnement 
seront executes sous la supervision 
du persor.nel du cedant.et dans les 
conditions convenues entre les 
parties. Le cedant ne sera tenu de 
fournir ledit personnel qu'apres 
avoir reyu du cessionnaire l'assu
r;>;1c•. que tout ce que ce dernier 
doit fournir (ma.tieres premieres, 
personnel, services publics et 
installations) est pret a etre uti
lise inmediatement pour les essais. 
Lorsque le cedant fourni t son 
personnel et que les ma.tieres 
premieres, le personnel, les 
services publics et les instal
lations en question ne sent pas 
prets, le cessionnaire devra payer 
au cedant les frais engages pour le 
personnel de ce dernier. 

c) lorsque la qualite et la perfor
mance de !'installation ne repondent 
pas aux garanties donnees, le cedant 
devra, a ses frais, remedier a cette 
situation; 

d) lorsque les ge.ranties ne sont pas 
satisfaites lors du premier esBai de 
fonctionnement, le cedant devra 
proceder, a ses frais, aux essais 
complementaires que le cessionnaire 
pourra demander. 

14. Le ceda:-it sera responsable 
envers le cessionnaire de tout 
manquement au contrat et/ou aux 
ge.ra.~ties et de toute negligence 
commise par lui/elle dans l'exe
cution de ses obligations 
contractuelles. 

EY..£1.:PLE I I 
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14. Sous reserve des garanties 
donnees aux presentes et de 
l'a:-ticle 13, le cedant n'assume 
aucune responsabilite pour les 
risques de realisation techni~~e 
incombent uniquement au cession
naire. Ce dernier est repute 
comprendre l'objet de la licence et 
doit en entreprendre la 
realisation. 

Le cedant ne earantit pas que les 
produits se pretent a l'exploi
tation convnerciale. Les risques de 
cette exploitation incombent au 
cessionnaire. 

EX. I 14 
IDj'tf:,.400/2 

Suppl. 14 
ORGAUME 
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15.1. En contrepartie de la licence 
accordee en vertu des presentes par 
le cedant, le Ct~sionnaire accepte 

a) de payer au cedant une somme 
forfai taire de ••••• dans un delai 
de ••••• jours/semaines a dater de 
l'entree en vigueur du present 
contrat (OU : par versements eche
lonnes comme prevu a l'appendice ••• 

b) de payer au cedant pendant la 
duree de la presente licence ou 
pendar.t la duree des brevets, s~lon 
celle qui debutera le plus tot, des 
redevances representant ••• % du 
prix de vente ne+, des produits 
fabriques et vendus dans le pays du 
cessionnaire et vendus ou autrement 
ecoules dans tout autre pays dans 1 
mesure ou, lors de la fabrication, 
les produits comprennent une 
inver1tion revendiquee par les 
brevets ou si et dans la mesure ou 
ces produits comprennent ou font 
intervenir, lorsqu'ils sont vendus 
OU autrement ecoules, une invention 
revendiquee dans l'un des brevets. 

EXFJ.u'LE I I 

15.1. a1 E:--. contrepartie de l'utili
sation par le cessionnaire des brevets 
indiques a l'appendice ••• le cession
naire accepte de payer au cedant, 
pendant la duree du present contrat ou 
pendant celle de la validite des 
brevets si cette derniere est plus 
breve, la somme de ••••• representant 

i) soi t pour le tl.roi t d 'utiliser 
lesdits brevets (qu'ils soient ou non 
effectivement utilises), un taux uni
forme representant ••• pour cent du 
montant total net des ventes des 
produits dans le pays du cessionnaire; 

ii) soit rcur le droit d'utiliser des 
groupes choisis de brevets, y compr1s 
les brevets d'amelioration, pendant 
leur validite, des taux particuliers 
pour chacun de ces groupes comm~ 
indique a l'appendice ••• (sans 
supplement en cas de brevet d'amelio
ration), le pourcentage ainsi obtenu 
etant applique au montant total net 
des ventes de produits dans le pays du 
cessionnaire. 

b) le cessionnaire aura le choix entre 
le$ taux indiques aux points i) et ii) 
ci-dessus. 

c) le cessionna1re, pour faciliter la 
comptabilisation, a demande au cedant 
d'accorder la licence moyennant un 
taux uniforme pour tous les droits aux 
brevets bien qu'il (le cessionna1re) 
puisse ne pas utiliser ou exercer en 
tout temps tous ces droits. 

d) le cessionnaire se reserve ~e droit 
de convertir ledit reglement a un taux 
uniforme en une obligation de payer a 
des taux particv~iers pour chaque 
groupe de brevets selon le classement 
figur~~t a l'appendice ••• dans chaque 
cas d'ap~es la duree des brevets dans 
chaque gr:>upe respectif, et a un taux 
separe pour l'usage de chaque groupe, 
selon l'usage effect1f. 



E?..:FL S I II 

15.1. Bn contrepartie de la licence 
de propriete intl~strielle ac~ordee, 
de la fourniture du savoir-faire et 
des informations technicr~es, et de 
celle de services et d'assistance 
techniques si elles sont de~andees 
par le cessionna~re, ainsi q~e de 
leurs servitudes respectives les 
parties aux presentes conviennent 
que le cessionnaire paiera au cedant 
les montants ci-dessous, de la 
maniere et aux epoques indiquees a 
l'appendice ••• 

i) licence de propriete 
industrielle 

ii) savcir-faire 

iii) informations techniq-~es 

iv) services et assistance 
techniques. 
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15.2. a) En contrepartie des 
informations techniques fournies 
par le cedant ~u cessionnaire, ce 
dernie:;' lui paiera, pendant une 
peri01e de •.• ou pendant la duree 
de la licence de brevet, selon celle 
qui debutera le plus tot, le 
montant suivant : 

i) la somme de ••• dans les 
suivant l'entree en vigueur du 
present contrat (OU : par 
versements Pchelonnes comme indique 
a l'appendice ••• ). 

ii) des redevances de ••• '!>du prix 
de vente net de chaque produit 
fabrique et vendu, loue ou 
autrement ecoule par le 
cessionnaire. 

b) En contrepartie de la licence de 
marque accordee en vertu du present 
ccntrat et : 

i) pour la fourniture de savoir
faire, d'info>:ination et de 
materiaux et pour la comr.:'1nication 
d'une connaissance complet~ de la 
norme de qualite, le cessionnaire 
paiera au cedant la somme de •••• 

ii) pour la fo;;rniture de services 
et d'assistance technique par des 
ingenieurs, des specialistes ou 
experts du cedant dans la mesure ou 
ils ont ete necessaires au cession
na1 r~ pour former son personnel aux 
met~·1es employees par le cedant 
pour -1pondre a la norme de qualit~ 
le ~essionna1re paiera au cedant 
unc somme suffisant a couvrir la 
fraction correspond.ante des 
sal<'.1res et autres avantages habi
tuels pa.yes OU attr1bues a Ce 

EXD!I'LE II 

e) Le cessionnaire, s'il paie un taux 
uniforme, a le droit de demander une 
liste de tous les taux qui ne figurent 
pas deja a l'appendice •••• Apres 
reception de ces taux d'utilisation par 
groupe, le cessionnaire peut opter pour 
le taux global du total des taux de 
groupe de certains groupes de brevets 
enumeres par le cessionnaire au lieu du 
taux uniforme pourvu qu'il avise le 
cedant au moins ••• jours a l'ava.~ce par 
ecrit, ce preavis expirant un jour de 
terme, de son intention de payer 
certains taux a compter de l'expiration 
du preavis au lieu du taux uniforme; 
s'il paie selon des taux de groupe 
separes, il peut donner un preavis de 
•.•• jours, expirant un jour de terme, 
annon9ant son intention de payer un 
taux uniforme. 

15.2. a) En contrepartie des infor
mations techniques fournies par le 
cedant au cessionnaire, ce dernier lui 
paiera la somme de •••• par versements 
echelonnes comme indique a 
l'appendice •••• 
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personnel q"~alifie, compte tenu du 
temps de travail consacre par ce 
personnel a cett~ formation ainsi 
que les frais de voyage, de seJour 
et autres si ce personne). qualifie 
est amene a se deplacer pour 
rejoindre les installations du 
cessionnaire. 

iii) pour la supervision des normes 
de qualite ainsi que po~r 
l'inspection et i'essai d'echan
tillons et des methodes de fabri
caUon, d 'enmagasinage et d 'embal
lage le cessionnaire paiera au 
ced.ant pendant la duree de la 
lice~ce ou pour la duree de l'enre
gistrement de la aarque, selon celle 
qui debutera le plus tot, des rede
vances de ••• 1' du prix de vente net 
de chaque produit fabrique et vendu, 
loue ou autrement ecoule par le 
cessionnaire. 

15.3. Au lieu de payer les reJe
vances prevues aux alineas 1 et 2 
du present ari:;~~ 0 ~~us forme de 
pourcentage du prix de vente net 
d'un produit, le cessionnaire peut, 
en avisant le cedant par ecrit, 
choisir a tout moment de payer comme 
redevances pendant une periode de 
•••• mois ou pendant une periode 
convenue entre les parties la somme 
de •••• ou une somme convenue entre 
les parties par produit fabrique et 
vendu. 

15.4. a) Aux fins du present 
article, une vente sera rlputee 
faite lorsque le cessionnaire re9oit 
le paiement de l'acheteur du 
produit. 

b) Pour tout produit qui n'est pas 
vendu isolement mais incorpore ou 
<1-1_1trement ~fonule, le prix du ta:-if 
ou de la facture sera estime corrune 
Bi le produit avait etc vendu dans 
des conditions ordinaires a un 
tiers au moment de cet ecoulement. 

c) i) A !'expiration OU a la resi
liation du present contrat, tout 
produit en stock et non vendu par 
le cessionnaire est repute vendu le 
jour OU cette expiration OU resi
liation yrend effet. 

ii) Les redeva.nc~d sont payables su 
taus les produits fabriques avant 1 
date d'expiration du brevet en caus 
111£ 3 invendus a cette date et elles 
seront calculees et payees selon le1 
mcdalites et aux moments prevus au 
present article. 

EY .. .EHFLE II 

b) iii) pour la supervision de la no!'l!le 
de qualite ainsi que pour l'inspection 
et l'essai d'echantillons et des 
methodes de fabrication d'emmagasinage 
et d'emballage le cessionnaire paiera 
au ced.ant pendant la duree du present 
contrat ou celle de l'enregistrement 
de la marque, selon celle qui deb~tera 
le plus tot, une somrne de •••• par an. 

15.4. a) Aux fins du present article, 
une vente est consideree comme effective 
lorsque le produit est exped1e confor
mement a un contrat de vente ou accepte 
par un acquereur en !'absence d'un tel 
contrat. 

• 
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15. Au lieu de payer les redevances 
prevues aux alineas 1 et 2 du 
present article, le cessionnaire 
peut, en en avisa.nt le cedant par 
ecrit, a tout moment choisir 
d'acquerir une licence entierement 
liberee de fabrica~~on d'une 
quantite non limitee de produits en 
versant une redevance forfaitaire 
de ••••• Ce versement peut etre 
fractionne COlll!1e indique a l'appen
dice ••• • Le cessionnaire adroit 
a un credit, a valoir sur les 
paiements afferents a la licence 
entierement liberee de fabrication, 
pour chacune des annees (au 
fractions d'annee) pour lesquelles 
les redevances en cours ont ete 
pa.ye~s conformement aux alineas 1 et 
2 du present article pour un montant 
egal a ..... ~ des redeva.~ces en 
cours payees anterieurement pour 
cette annee OU fraction d'annee. 

Suppl. I 15 
OMPI 

EX. I 15.3 
OMPI 

EX. I 15.4. a) 
ORGAUME + b) 

EX. II 
OMPI 

EX. I 
OMPI 

15.4. a) 

15.4. c) 
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15.5. IB.ns les 30 jours cr~i suivent 
le 31 mars, le JO juin, le 
30 septembre et le 31 decembre de 
chaq"~e annee ou le present contrat 
est en vigueur, le cessionnaire PSt 
tenu de presenter au ceda.~t OU a 
toute personne ou organe designe en 
temps opportun par ce dernier u.~ 
et:it, c.iiment certifie par les verifi 
cateurs des comptes du cessionnaire, 
indiquant les qua.~tites et le chiffr 
d 'affaires ~.et en • • • • • (monnaie) de 
produits fe;briques par le cession
naire et ve:idus ou autrement ecoules 
au cours du trimestre precedant ains 
que les montants dus par le cession
naire en vertu du present article. 

15.6. Le cessionnaire paiera au 
cedant en ••••• (pays) et en ••••• 
(monnaie) dans les ••••• jours 
suivant les dates C.es 31 mars, 
30 juin, 30 septembre et 31 decembre 
mentionnees a l'a!inea 5 ci-dessus 
les redevances dues en vertu du 
present contrat, sous reserve des 
dispositions ci-apres. 

15.7. a) Le cessionnaire tiendra des 
dossiers et livres de comptes et 
autres registres contenant toutes 
les donnees normalement necessaires 
au calcul et a la verification 
complets des montants a payer ainsi 
que les infonations qu: doivent 
fi~rer dans les etats prevus au 
p1·esent cont rat. 

b) Le cessionnaire devra, pendant 
les heures normales de travail, 
permettre au cedant OU a S·:>n repre
sentant, d'inspecter ces documents 
a seule fin de determiner les 
montants payables par le cession
naire. Au lieu d'une inspection 
faite par le representant du cedant, 
ce demi er a la facal te de la faire 
faire a ses frais par des experts 
comptables indepen~ants agrees par 
les deux parties. 

c) Le cessionnaire doit permettre a 
un ver1ficateur des comptes inde
pendant designe a cet effet par le 
cedant et par lui-meme d'inspecter 
ses archives afferentes au present 
contrat aux fins des etats 
mentionnes a l'alinea 5, a tout 
moment ra1sonnable pendant la duree 
du present contrat ou dans les six 
mois suivant sa r~s1liation. Cette 
inspection aura lieu aux frais du 
eedant etart entendu toutefois que 
si une difference ou une erreur 

EY.EJ.:FLE I I 
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representant plus de 3 ~ du montant 
reellemer.t du est relevee da.~s les 
calculs, les fra.is de cette 
inspection passent a la charge du 
cessionnaire. 

d) Le prix de vente net du cession
naire est certifie par les verifi
ca•eurs des comptes designes par les 
deux parties. 

15.8. !..e montant des paiements dus 
par le cessionnaire au ceda.nt en 
vertu du present contra.t est 
calcule en ••••• (monnaie). 

15.9. Le paiement des monta.nts dus 
par le cessionnaire au cedant 
s'effectuera conformement a l'ali
nea 11, ma.is dans la mesure OU le 
ceda.nt peut payer les frais qu'il 
encourt en vertu des presentes en 
••••• (monnaie), il acceptera. du 
cessionnaire des paiements en cette 
monnaie. 

15.10. Le taux de change applicable 
aux paiements effectues en vertu du 
present contra.t est : 

a) pour les montants fixes prevus, 
le cours officiel calcule a partir 
du pair en dollars E.U. au Fonds 
moneta1re international OU dans 
l'orge.nisation qui lui a succede, 
le jour du transfert. 

b) pour les redevances calculees en 
pourcentage, la moyenne entre les 
cours officiels lea plus eleves et 
les plus bas du mois du calendrier 
precedant la date de l'etat mentio 
a l'alinea 5 du present article. 

15.11. Sous reser1e des dispo
sitio~s de l'alinea 91 tous lee 
paie"~nts au cedant seront effec
tues par transfert de ••••• (monnaie 
a son credit dans la banque qu'il 
designera par ecrit en temps voulu 
et aux taux de change specifies a 
l 'alinea 10. 

15.12. Le cessionnaire avisera le 
cedant par ecrit et i11111ediatement Si 
des 101s ou ~eglements nouveaux ou 
des modifications aux lois et 
reglements existants sont adoptes ou 
decretes par le gouvernement de son 
pays et si, pour quelque raison que 
ce soit, ils se rapportent au mode 

E..":El.:fi..E I I 

15.10. Le taux de change applicable 
aux paiements faits en vertu du present 
contrat "!era le taux en Vigueur dans 
une banque de change de premier ordre 
du pays du cessionnaire au jour du 
paiement. 

15.11. Sous reserve des dispositions 
de l'alinea 9, tousles paiements au 
cedant seront effectues par transfert 
dans la monnaie de son pays ou, a son 
choix, dans celle d'un autre pays, 
convertible au sens de l'Art. VIII 
des statuts du Fonds monetaire inter
national, au credit du cedant da.ns la 
banque qu'il designera par ecrit en 
temps voulu, et au taux de change 
precise a l'alinea 10. 
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15.10. Le ta:u: de change applicable 
aux paiements effectues en vertu du 
present contrat se::-a ceiui du 
dernier jour du trimestre en cause. 
Eh cas de retard apporte au paiement 
par le cessionnaire, le cedant a~ra 
le droit de ~hoisir entre ledit 
taux et ce~-i du JOUr ou le paiement 
est effectue. 

- 77 -
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de pa.iement defini par les dispo
sitions de l'alinea 11 du present 
article. Dans les ••• jours qui 
suivront la reception de cet avis, 
le cedant avisera le cess1onnaire 
par ecrit de toute revision du mode 
de paiement prevu a l'alinea 11 
qu'il jugera necessaire. Si, le 
cas echea..~t. les parties s'entende 
au sujet de cette revision, le 
present contrat sera ~nde pou~ en 
tenir compte. 

15.13. Si, en vertu d'une loi, 
d'un reglement OU d'un decret le 
cessionnaire n'est pas en mesure 
d'effectuer les paiements aus 
conformement a l'alinea 11, il 
pourra s'en acquitter valablement 
en dc?osant aupres d'une banque de 
son pays, au credit du cedant, (ou 
de deux personnes ou d'une personne 
morale ayant quali te de ma.ndatai re 
du cedant). En ce cas, le cedant 
aura toutefois le droit de resilier 
par ecrit le contrat, sous preavis 
de ••• jours ainsi motive. 

15.14. a) L'obligation faite au 
cessionnaire de proceder a des 
paiements et le bareme du pa.iement 
pour chaque produit fab~ique et 
vendu ou loue ou autrement ecoule 
devront faire l'objet d'une 
revision lorsque : 

i) des actions judiciaires 
contestant la validite des ~revets 
sont intentees; 

ii) l'un des brevets est annule ou 
une demande concernant l'un des 
brevets est rejetee; 

iii) le cessionna1re peut 
convaincre le cedant que 
l'invention couverte par les 
brevets ou le savoir-faire fourni 
par ie ceciant sont depasses par des 
progres techniques OU autres rea
li SeS par des tiers dans le domaine 
d 'utilisation; 

iv) de nouvelles dispositions legi 
latives et reglementaires sont 
adoptees ou des amendements sont 
apportes aux lois existantes en ce 
qui concerne le mode de paiement 
stipule a l'alinea 11; 
v) des clauses et conditions plus 
favorables sont accordees a un 
tiers co11111e prevu a l'article 20. 

ElE:.FLE I! 
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15. Suppl. II. Quelles qu'aient 
ete les ventes effectivement faites 
par le cessionnaire, les redevances 
d~es (sauf dans la mesure ou il n'a 
pas opte pour un pe.iement forfai
tai re) ne seront pas inferieures a : 

la premi~re annee 
la deuxieme annee 
la troisieme annee et 
1 es sui vantes. 

Si le contrat est en vigueur pendant 
mains de douze mois d'une annee du 
calendrier, les redevances minimums 
aeront aJustees en corsequence. 

Suppl. II 
ORGALIME 

15 
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b) Si une preuve convaincante ne 
peut etre fournie au cedant OU s'il 
n'est pas possible de s'accorder sur 
un bareme revise de paiement, la 
question est consideree comme un 
differend au sens de !'article 28. 

16.1. Sous reserve des di~positions 
ci-apres, aucune des parties ne peu 
sans autorisation ecrite prealable 
de l 'autre, ceder aucun de ses droi 
ni deleguer aucu.1e de ses taches aux 
termes du pr~~rnt contrat ou de tout 
accord complementaire, si ce n'est a 
son ayant cause ou a toute personne I 
morale ayant acquis !'ensemble ou la 
quasi-totalite de l'entreprise et 
des avoirs de cette partie. 

16.2. Le cedant peut ceder a toute 
banque, institution financiere ou 
atotre personne morale le droi t de 
recevoir des redevances ou toute 
autre remuneration payable par le 
cessionnaire en vertu du present 
contrat, a condition de co11111UI1iquer 
par ecrit au cessionnaire, au 
moins ••• jours avant toute date 
indiquee a l'alinea 5 de l'article 
15 le nom et l'adresse de ladite 
personne morale et la date a partir 
de laquelle lee redevances OU remu
nerations devront lui etre versees. 
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16. Suppl. I. a) Le cessionnaire 
peut etendre en temps voulu les 
avar.tages du present contrat a un ou 
plusieurs de ses associes presents; 
a condition toutefois que chacun des 
associes du cessionnaire beneficiar.t 
de cette extension accepte d'etre li 
par toutes !es autres clauses et 
conditions du present accord dans la 
meme mesure que le cessionnaire 
lui-meme. 

b) Le cessionnaire avisera sans 
delai par ecrit le cedant, de chaque 
extension de cette nature a la.quelle 
il procede. 

c) Le cedant s'enge.ge a accepter des 
associes du cessionnaire les et~ts 
et paiements de redevances relatifs 
aux operations de ces associes a la 
pl~~e des etats et paiements d~ 
cessionnaire lui-meme pour ces 
operations. 

d) Le cessionnaire est et reste 
di~?ctement responsable de la presen 
tati~n des etats et du paiement des 
rnctevances pour ces operations ains1 
qu~ de !'execution de toutes les 
autre~ obligations incombant aux 
associes en vertu du present contrat. 

16. Suppl. II. a) Le cessionnaire 
pourra etendre les avantages du 
present contrat a tout Organ1sme OU 
institution publics de son pays, a 
condition que led1t organisme ou 

EX. I 16.1 
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17. Le cedant prendra a sa charge 
les imp5ts directs pergu= en vertu 
de la loi du pays du cessionnaire 
sur les revenus qu'il (le cedant) 
regoit au titre du present contrat. 
Si le cessionnaire en deduit le 
montant des sommes qu'il paie au 
cedant' il devra envoyer a ce uermer. 
en temps voulu, un certificat fiscal 
attestant le paiement de l'impat. 

EY..EJ.iPLE II 

17. Le cessionnaire sera responsable 
du paiement de tous les imp5ts directs 
et taxes sur le chiffre d'affa1res 
pergus dans son pays au titre des 
solll!les payees au cedant en vertu du 
present contrat. Si la lei d~ pays du 
~essionnaire exige le pa.iement de ces 
impositions par le cedant, le cession
naire lui pretera son concours pour 
l'aider a remplir les obligations ct 
formalites necessa1res. 
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institution accepte d'etre lie par 
toutes les dispositions du present 
contrat jans la meme mesure que le 
cessionnaire. 

b) :rans le cas d'une telle extension, 
le cessionnaire avise sans delai le 
cedant par ecrit et les operations d 
cet organisme ou institution publics 
sont rep~tees, atL~ fins du present 
contrat, etre des operations du 
cession .. 'laire. 

c) Le cessionnaire est et reste 
airectement responsable du paiement 
des taxes de licence pour ces ope
rations ainsi que de l'execution de 
toutes les autres obligations 
incomba.nt a cet organisme OU insti
tution en vertu du present contrat. 

16. Suppl. III. Le ce~sion.1aire 
peut, avec l'autorisation du cedant, 
etendre les avantages du present 
contrat a l'un ou plusieurs de ses 
aSSOCieS futurs OU a tout tiers 
moyennant les clauses et conditions 
a convenir ~ntre le cedant, le 
cessionnaire et l'associe ou tiers 
en question et, le cas echeant, sous 
reserve des mesurP.s prises par tout 
organisme gouvernemental interesse. 

16. Suppl. IV. Le cedant peut 
transferer tous droits et deleguer 
toutes t~ches stipules au present 
contrat a tout tiers qui aura accept 
d'etre lie dans la meme mesure que 
lui-meme par toutes les dispositions 
du contrat et auquel il aura : 

i) cede tOUS OU presque tous les 
brevets et transmis toutes les 
informations techniques et le 
savoir-faire; 

ii) cede OU accorde le droit de 
conc~rl~r rlPs 11cP.ncP.s pour 1: pays 
du cessionnaire pour tous o~ presque 
taus les brevets et toutes les infer 
mations techniques et le 
savoir-faire. 

Suppl. III 
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18.1. Au cas ou le cedant tarderait 
OU manquerait a executer l'une 
quelconque de ses obliga~;o~s 
contractuelles, il devra, s.'i.ns 
prejudice de toute autre l~cours a 
la disposition du cessionnaire, 
payer a ce dernier des dommages
interets pour manquement au contrat, 
d'un montant equivalant au dommage, 
a la perte (y ~ompris le manque a 
gagner) et aux frais subis par le 
cessionna1re du fait dudit retard 
ou ma.nquement. 

18.2. Au cas ou le cessionnair~ 
tarderait A payer au r,edant des 
sommer:; dues en vertu .:.u cont -at, 
le cedant, sans prejudice de tcut 
autre recours a ea disposition, 
aura le droit de recevoir du 
cessionnaire des interets de retarc: 
au taux de • • • • pour cent par an. 

El..El•!PLE II 

18.1. Au cas ou le cedant tarderait 
a executer l'une quelconque de ses 
obligations contractuelles, il devra, 
sans prfjudice de tout autre recours 
a la disposition du cessionn~ire, 
payer a ce dernier des domma.ges
interet s comme suit : 

a) po~r defaut de fourniture des 
infoIT12.tions techniques, du savoir
faire, des services ct de l'assis
tance techniques une somme de •••• 
par semaine ou partie de semaine 
pendant laquelle ledit defaut 
subsiste; 

b) pour defaut de livraison de 
produits et de nateriel une BOl!l~e 

egale a .... ~de la valeur de chacun 
des produits ou nuteriels dont la 
livrai~on est retardee. 

Lesdits dommages-i~terets se~ont 
payables pour chaque semaine dudit 
delai commen9ant •••• jours apres 
l'echeance de la fourniture des 
services. 

Les echeances de la fourniture des 
services vises en a) ci-dessus sont, 
pour le transfert de sa.voir-faire et 
d'informations techniques, les dates 
figurant a l'Appendice ••• du 
contrat et pour les services et 
l'assistance techniques une d~te 
raisonnable eu egard A celle a 
laquelle ils ont ete dema.ndes. 

Les echeances pour la livraison de 
produits ou materiels seront ••• jours 
a dater de celui auquel lesdits produits 
et ma~eriels ont th? convnandes. 
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18. Le montant exigible a ti:re 
de dommages-interets ne devra 
toutefoj,6 pas depasser : 

dans le ~as a) ci-dessus 

dans le cas b) ci-dessus. 

Une fois ces maxima atteints le 
cessionnaire aura le droit de resi
lier le contrat comme stipule 
ci-apres. 

EX. II 18. 1 
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19.1. D:l.ns le cas ou l'une des 
parties est tenue envers l'autre a 
des dommages-interets, ceux-ci ne 
peuvent exceder la reparation du 
prejudice que la partie fautive 
pouvait ra:isonnablement prevoir lcr 
de la formation du contrat. 

19. 2. La partie qui invoque 
l'inexecution d~ contrat est tenue 
de faire toutes les diligences 
necessaires afin de diminuer la 
pert~ subie, pourvu que ces dili
gences ne lui imposent ni incon
venients ni frais excessifs. Si 
elle neglige de le faire, la partie 
qui :r. •a pas execute le contrat peut 
se prevaloir de cette negligence 
pvur demander la reduction des 
domma.ges-interets. 

20.1. a) Si le ceuant conclut avec 
un tiers en •••• (pays) une licence 
ou un accord comportant des clauses 
et conditions foncierement iden
tiques a celles du present contrat 
mais comportant des clauses et 
conditions plus favorables que 
celles accordees par les presentes 
au cessionnaire, ce dernier aura le 
droit de faire modifier les clauses 
et conditions du present contrat a 
compter de la date a partir de 
laquelle le tiers considere 
entr~prend see activites en vertu 
des ~lauses et conditions plus favo 
rables, afin d'obtenir des 
conditions aussi favorables que 
celles accordees audit tiers, ma.is 
seulement pour la meme duree que 
celle qui est applicable a ce 
demi er. 

b) Le cessionnaire ne peut toutefoi 
beneficier des clauses et 
conditions plus favorables 
mentioLnees en a) ci-dessus sans 
accepter aussi lea clauses et 
conditions moins favorables qui 
peuvent figurer dans ledi~ contrat, J 
et aussi a condition que ces claui;.:. 
et conditions moins favorables ne 
donnent droit au cessionnaire a 
aucun remboursement ou abattP.ment 
de redevances payees ou dues avant 
la date precitee. 

c) Aux fins de l'alinea b) 
ci-dessus, le taux de redevance 
accorde a un autre cessionnaire 
sera repute etre le taux reel ainsi 
accorde plus le montant de toute 
remise OU reduction accord~e a cet 
autre cessionnaire pour tous droits 
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et autres dedoamagements pecuniaires 
pe?~US par le cedant aupres de cet 
autre cessionnaire en contrepartie 
d'une fraction ou de la totalite de 
la licence accordee et du savoir
faire fourni a cet autre cession
naire par le cedant. 

d) Il est en outre entendu que les 
dispositions des al~neas b) et c) 
ci-dessus ne s'appliquent pas a une 
licence reciproque COncedee OU 
obtenue par le cedant. 

: e) Le cedant devra informer le 
cessionnaire des clauses et 
conditions de toute licence 
concernant les brevets et de tout 
accord concernant le savoir-faire 
ainsi que des clauses et conditions 
de toute licence ou accord de ce 
type pour (pays). 

20.2. a) S'il est necessaire de 
modifi£ .· les clauses et conditions 
du present contrat, le cedant et le 
cessionnaire devront negocier pour 
trouver une solution appropriee. 

b) Le present contrat ne peut etre 
~mende ou modifie que par un 
instrument ecrit de meme nature, 
signe par les representants dfunent 
habilites des parties. 

21.1. Sauf disposition contraire le 
present contrat expire le ••••••••• 

21.2. Au cas ou la duree de va~~
dite de la licence d'un brevet (y 
compris les brevets de perfection
nement) expirerait apres la duree 
de validite du present contrat, le 
cessionnaire peut, apres expiration 
de la duree qui Vient a echeance en 
dernier, continuer pendant la duree 
de la licence a exploiter toute 
invention ou perfectionnement 
couverte par ladite licence. 

21.3. Apres expiration du contrat, 
le cessionnaire peut continuer a 
fabriquer les produits et utilieer 
les techniques et procedes portes a 
sa connaissance par le cedant sans 
avoir a payer aucune redevance. 
Il/elle devra toutefois s'abstenir 
de divulguer aucun document 
remontant a moins de •••• annees. 

EY.D·:FLE II 
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22.1. Au cas ou une action JUdi
ciaire contestant la validite d'un 
brevet est intentee par un tiers, le 
cessionnaire peut, sous preavis 
ecrit de •••• jours, suspendre l'ex· 
cution de ses obligations aux termes 
du present contrat. 

23.1. En cas de manquement ou de 
negligence de l 'une des parties 
concernant l'une de ses ~bligations 
a~ tennes du present contrat et si 
l 'autre partie donne un preavis 
ecrit relatif a cette carence et 
S 1 i l n 'y a pas ete po rte remede da."lS 
les ••• JOurs suivant l'envoi du 
preavis, la partie qui a envoye le 
preavis a le drojt de resilier le 
present contrat a tout moment, pour 
auta.nt que la carence persiste, en 
notifia.nt par ecrit la resiliation 
a la partie en defaut. 

23.2. Si l'une des parties aux 
presentes devient insolvable, ou 
fait proceder a une affectation des 
biens au syndic de la masse ou si 
une faillite volontaire ou involon
taire est declaree au nom ou a 
l'encontre de ladite partie ou si 
ses liens sont confies a un admi
ni strateur judiciaire ou mis en 
tutelle, le present contrat est 
ir.rnediatement resilie sans autre 
action ou preavis. 

23.3. Le cessionnaire peut 
resilier le present contrat a tout 
moment sous preavis ecrit de •••• 
jours au cedant si J 'un des eve
nements suivants surv!ent : 

i) apres la date a laqu~lle aucune 
redevance n'est plus due en vertu 
de l'article 15 des presentes ou 
lorsque le cessionnaire a accrlis une 
licence pleinement liberee pour la 
capacite existante des installations 
conformement audit article 15 apres 
la date de leur mise en service si 
elle est plus tardive; 

ii) ma.nquement a l'une des garanties 
stipulees a l'article 12; 

iii) non-fourniture des informations 
techni~~es prevues a !'article 10 0 

des services et assistance 
techniques prevus au meme article; 

iv) apparition de progres technique 
qui modif1ent notablement _a 
technique de base ou existence d'une 
technique nouvelle qui permet de 
fabr: .-~er le produit d'une rna.niere 
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notablement differente au avec des 
effets notablement differents de ce 
que mentionne l'alinea 12 de 
l 'article 12; 

23.4. Le cedant peut resilier le 
present contrat a tout moment 
moyennant preavis de •••• jours au 
cessionnaire Si 1 'un des evenements 
suivar.ts survient : 

i) lorsque les montants payables au 
cedant en vertu de l'article 15 
n'ont pas ete re~us en totalite par 
lui dans les •••• mois a c~mpter 
des dates au:xquelles les etats 
doivent etre presentes conformement 
a l'alinea de !'article 15; 

ii) defaut de paiereent du au motif 
mentionne a l'alinea 13 de 
l 'article 15; 

iii) lorsque le cessionnaire ne 
prend pas de mesures raisonnables 
pour empecher la divulgation 
d'informations techniques comme 
prevu a l'article 8 et Bi a la 
suite de cette negligence des info 
mations techniques sont divulguees 
OU COllll!IU.~iqueeS a des tiers n0n 
autorises; 

iv) si le cessionnaire n'exp'oite 
pas le marche CJmme prevu a 
l 'article 8. 

23.5 Sans prejudice de l'alinea 
precedent du present article le 
present contrat peut etre revise 
pour toute cause suffisant a justi
fier la resiliation en vertu de la 
loi qui regit le present contrat. 

23.6. a) Au cas OU le cedant, 
conformement au present article, 
resiJ.ie le contrat avant la date 
prevue pour son expiration, le 
cessionnaire, a mains qu'il/elle 
n'ait accompli pratiquement toutes 
ses obligations en vertu du contrat, 
restituera toutes les informations 
techniques SOUS forme ecrite OU 
visuelle et devra, pendant un delai 
de ••••• s'abstenir de divulguer, de 
communiquer et d'utiliser lesdites 
info:nnations sauf comme prevu 
ci-dessus. 

b) Au cas ou le cessionnaire, 
conformement aux tennes du present 
contrat le resilie avant la date 
prevue pour son expiration, il 
pourra continuer l exercer taus les 
droits afferents a la licence de 
tout brevet OU a tout brevet OU 

EXFJ·i.FLE I I 
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23.3. v) le cessionnaire montre que 
les produits ont perdu leur marche 
du fait d'evJlution tech.~1que ou 
economique. 
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brevet de pt:rfectionnement accorde 
aux presentes et a utiliser les 
informations techniques fGllI"llies en 
execution du present contrat pendant 
la duree de validite de la licence, 
sous reserve toutefois des dispo-
si tions de !'article 8. 

24.1. la partie qui aura om.is 
d'ex:iger de l'autre partie l'ex~
cution entiere et ponctuelle de ses 
obligations ou qui l'aura fait avec 
retard ne sera pas consideree comme 
a,yant renonce a son droi t d' exiger 
!'execution entiere et ponctuelle 
d'autres obligations decoula.~t du 
present accord, qu'elles soient 
similaires ou non, ni comme ayant 
renonce aux recours dont elle 
dispose. 

24.2. Le fait pour l'une des 
parties de ne pas exercer ou 
appliquer un droit qu'elle detient 
aux termes du present contrat ne 
constitue pas une renonciation a ce 
droit et ne lui interdit pas de 
l'exercer Ou de l'appliquer a tout 
moment par la suite. 

24.3. ia renonciation a une action 
concernant la violation d'une 
disposition du present contrat ne 
sera pas consideree co11111e concernant 
toute autre violation de cette 
disposition ni d'une autre. 

25.1. Aucun llk!.nquement ou omission 
de l'une des parties aux obli
gations decoulant du present contrat 
ne sera considere comme une 
violation du ~ontrat ni n'enge.gera 
la responsabilite de cette partie 
s'il est du a un cas de force 
majeure. 

25.2. a~ Chacune des parties au 
present ;,ccord est tenue de notifie 
a l'autrt toute evolution sensible 
de la Si .uation OU tout evenement 
qui a OU risque d'avoir des reper
CUSS~,ns sur l'execution du 
present contrat. 

b) IBns l~ cas d'un tel preavis, le 
part1es etablissent un rapport 
corrunun sur cette evolution ou cet 
evenement et en attendant l'eta
bl1ssement de ce rapport, chacune 
d'elle peut presenter a l'autre des 
propositions OU !'inviter a en 
presenter sur les mesures qui 
pourraient etre prises par l'une OU 
par l 'autre ou par des tiers pour 
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reoedier aux repercussions OU sur 
les autres dispositions a prendre 
par l'une ou l'autre partie ou par 
des tiers en vue d'assurer l'exe
cution suivie des obligations 
decoulant du present contrat. 

c) Ces propositions peuvent 
comporter des rec~mmandations preco-
liiSOi1t la ou.spcusivn de tell~ u·u 
telle condition ou prestation prevue 
au present contrat, une modification 
des clauses d'execution OU la resi
liat\on du contrat et la prise en 
charge par l'une ou l'autre partie 
des depenses entrainees ou devant 
etre entrainees par l'evolution de 
la situation ou par l'evenement ou 
par l'application des 
recommandations. 

d) L'incapacite des parties de se 
mettre d'accord sur l'etablissement 
du rapport commun mentionne a l'ali
nea b) ci-deSSUS OU de faire des 
propositions ou d'appliquer les 
recommandations fonnulees par 
l'autre partie sera consideree co~me 
un differend au sens de l'article 28 
du present ccntrat. 

25.3. Au cas ou l'une des parties 
resilie le present contrat avant son 
expiration en raison d'une modifi
cation dz la Situation OU d'un eve
nement independant de la volonte des 
deux parties, comme prevu aux ali
neas 1 et 2 ci-dessus, l'autre 
partie devra, pendant un delai de 
•••• s'abstenir de divulguer, commu
niquer ou utiliser les informations 
techniques fournies en vertu du 
present contrat, sauf aux termes et 
conditions a convenir. 

26.1. Nonobstant toute disposition 
~~ntraire du present contrat, en cas 
de resiliation OU d'expiration du 
contrat, le cessionnaire aura le 
droit d'utiliser ~a de vendre les 
produits en stock a la date de cette 
resiliation OU expiration et 
d'achever les produits en cours de 
fabricati~n au momP.nt de la resi
liation ou expiration et de les 
'l:.tiliser ou les vendre 1 a condi ti op 
toutefois qu'il fasse les paiements 
et presente les rapports stipules 
a ! 'article 15. 

El.U:PLE II 
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26.2. Toute resiliation OU expi
ration du contrat intervient sans 
prejudice des droits que l'u:1e des 
parties peut avoir acquis a 1 'egard 
de 1 'autre a la date de la 
resiliation. 

2~.3. Pour tout materiel acquis par 
le cessionnaire aupres du cedant 
conformement a l'alinea 6 de 
!'article 9, le cedant reste tenu 
d'entretenir, de remplacer ou de 
reparer led~t materiel OU see pieces 
pendant une duree de •••• a dater de 
la resiliation OU de l'expiration du 
contrat. 

26.4. Les alineas 5, 6 et 7 de 
l'article 15 restent en vigueur 
aussi longtemps qu'il est necessaire 
pour pt.rmettre la cl6ture des 
comptes et le reglement de tout 
differend relatif au present 
contrat. 

27. Quel que soit le lieu de sa 
conclusion, de son execution, etc., 
le contrat et tous les amenderm.nts, 
modifications, changements ou 
complements qui pourront y etre 
apport.~s seront interpretes en 
fonction des lois de •••• (pays) et 
ces lois regiront les textes en 
question ainsi que le~ relations 
juridi~Jes entre lee parties au 
contr-it. 
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27. Suppl. I. En cas de conflit 
entre wie disposition du contrat et 
wie loi, Wl reglement, une ordon
nance ou un decret pertinent, la 
disposition en cause du present 
contrat doit etre COnsideree COl!ITle 
nulle et non avenue ou abregee et 
traitee dans la mesure necessaire 
pour repondre aux prescriptions 
legales ma.is sans entrainer la 
nullite des a~tres dispositions du 
present contrat. 

27. Sup~l. II. Eh cas de doute 
sur l'interpretation de l'ur1e des 
dispositions du contrat, c'est la 
version en •••• (langue) qui fera 
foi. 
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28.1. Tout diffe~·end, controverse 
ou revendication decoula.nt du 
present cont rat ou s 'y raJ..o:;:>Ortant 
et toute vi1Jlation, resiliation Otl 

annulation du contrat devront etre 
regles par des negociations de bonn 
foi entre les parties. 

28.2. a) Lorsqur surgit un differen 
relatif au present cont:-a.t que les 
parties ne peuvent regler a 
l'amiable OU par des negociations 
de bonne foi, la question sera 
suumise a une personne independante 
de renom et de quali te, qui pour1·a 
etre un vOmp~able, un conseiller 
juridique, u.~ ingenieur-conseil ou 
un autre specialiste choisi en 
fonction du principal motif de 
desaccord. 

b) L'e:xpert sera designe conjoin
tement par ies parties, a defaut 
d'accord entre elles, il/elle peut 
etre designe a la demande de l'u.,e 
ou l'autre partie par le president 
en exercice de •••• {organisation 
professionnelle). 

c) Le specialiste desill'le agit en 
qualite d'e:xpert et non en qualite 
d'~rbitre sur le plan juridique. 

d) L'une et l'autre des parties 
peut demander a !'expert de deposer 
son rapport dans un delai determ..; ne 
et raisonnable en l'occurrenc~. 

e) Les parties partagent par moi tic 
les frais relatifs a l~ ~ecision de 
l'ex-ert a mains que celui/celle-ci 
n'atteste que !'attitude de l'une 
des ~rtiea comma.nde de mettre tous 
les frais a !a charge de celle-ci. 

28.3. Si les negcciations ~revues 
a l 'alinea ~ OlJ le rapport de 
l 'expert nomme conformement a l 'ali 
nea 2 ne peJ'lllPttent pas d'aboutir a 
un reglement dans les •••• mois, le 
parties cunviennent de rechercher 
reglem~nt definitif par voie d'arbi 
trage s~lon lea regles d'arbitrage 
de la CNUIX:I, qu'elles d6clarent 
connaitre. Pour en permett:.·e 
l'~pplication, les parties 
conviennent d~ ce qui suit : 

El.Di.Fi..E I I 

28.1. Tout differend decoulant du 
present contrat ou s'y rapportant 
devra etre regle definitivement 
sans recours aux tribunaux confc>r
mement aux reglements de conci
liation et d'arbitrage de la 
Chambre de co11111erce internationale 
par un ou plusieurs arbitres 
designes conformement a ce 
reglement. Les arbi tres auront 
pouvoir de decider de leur propre 
competence et de la validit~ de 
l'accord soumis a l'arbitrage. 
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i) les autorites chargees de la 
designation seront •••• 

ii) les arbitres seront au nombre 
de •••• 

iii) l'arbitrage aura lieu a .... 
iv) la procedure d'arbitrage se 

deroulera en •••• (la.~gue} 

v) les deux parties autorisent 
les arbitres a agir ex aeguo 
et bone (en equite) (ou : comm 
amiable~ compositeurs). 

29. 1. Tout preavi s ou demande 
relatif au present contrat sere. 
envoye sous pli recommande par 
avion diiment affranchi, par cable 
ou radiotelegramme et e:xpedie par 
l'une des parties a l'autre a son 
adresse indiquee a l'appendice ••• 
ou 8. toute autre adresse qu' elle 
aura eventuellement indiquee par 
ecrit. 

29.2. Tous preavis seront reputes 
donnes au moment de l'expedition 
par la poste ou du depot d'un 
telegral!llle a la compagnie de cables 
OU a son &gent pour transmission. 

30.1. Le present contrat doit etre 
diiment enregistre dans le pays du 
cedant et du cessionnaire et le cas 
echeant approuve par les au~orites 
gouvernc; ... mtales competentes du 
pays. 

30.2. Dans les delais prescrits 
par la legislation applicable et si 
cette legislation le permet, chaque 
partie peut et, si l'autre partie 
le demande, doit demander l'enre
gistre~ent ou l'approbation du 
present contrat a tout organisme, 
foncti onnai re ou autori te de so:1 
pays dent l'enregistrement ou 
l'approbation sent ~rescrits )ar la 
loi. 

30.3. Chaque part1e doit coopfrer 
pleineiJent avec l 'autre en ce cpi 
concerne l'enregistrement ou 
l 'approbatio;1 1 ou l 'enregistrement 
cu approbation ccmplementaire qui 
pourraient etre requ1s pour l'appli 
c~tio~ de toute part1e du present 
cont rat. 

30.4. Si l'enregistrement ou 
l'approbation des pouvoirs publics 
ne peut pas etre obtenu, chaque 
~artie au present contrat o'engage 
a prendre en charge les de:,enses 
qu'ell~ aura faites a cette 
occasion. 

El.El·TLE II 
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